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Partie 1 - Dispositions générales sur la société commerciale 
 
 
 

Livre 1 - Constitution de la 
société commerciale 

 
 

Titre 1 - Définition de la société 
 
 
Art.4.- La société commerciale est créée par deux 
ou plusieurs personnes qui conviennent, par un 
contrat, d’affecter à une activité des biens en numé-
raire ou en nature, dans le but de partager le béné-
fice ou de profiter de l’économie qui pourra en ré-
sulter. Les associés s’engagent à contribuer aux 
pertes dans les conditions prévues par le présent 
Acte uniforme. 
 
La société commerciale doit être créée dans 
l’intérêt commun des associés. 
 
Art.5.- La société commerciale peut être également 
créée, dans les cas prévus par le présent Acte uni-
forme, par une seule personne, dénommée « asso-
cié unique », par un acte écrit. 
 
Art.6.- Le caractère commercial d’une société est 
déterminé par sa forme ou par son objet. 
 
Sont commerciales à raison de leur forme et quel 
que soit leur objet, les sociétés en nom collectif, les 
sociétés en commandite simple, les sociétés à res-
ponsabilité limitée et les sociétés anonymes. 
 
 

Titre 2 - La qualite d’associé 
 
 
Art.7.- Toute personne physique ou morale peut 
être associée dans une société commerciale lors-
qu’elle ne fait l’objet d’aucune interdiction, incapa-
cité ou incompatibilité visée notamment par l’Acte 
uniforme portant sur le Droit Commercial Général. 
 
Art.8.- Les mineurs et les incapables ne peuvent 
être associés d’une société dans laquelle ils seraient 
tenus des dettes sociales au delà de leurs apports. 
 

Art.9.- 
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nombre et la valeur des titres sociaux remis en 
contrepartie de chaque apport ; 

• 7° l’identité des apporteurs en nature, la nature 
et l’évaluation de l’apport effectué par chacun 
d’eux, le nombre et la valeur des titres sociaux 
remis en contrepartie de chaque apport ; 

• 8° l’identité des bénéficiaires d’avantages 
particuliers et la nature de ceux-ci ; 

• 9° le montant du capital social ; 
• 10° le nombre et la valeur des titres sociaux 

émis, en distinguant, le cas échéant, les diffé-
rentes catégories de titres créées ; 

• 11° les stipulations relatives à la répartition du 
résultat, à la constitution des réserves et à la 
répartition du boni de liquidation ; 

• 12° les modalités de son fonctionnement. 
 
 

Chapitre 3 - Dénomination sociale 
 
 
Art.14.- Toute société est désignée par une déno-
mination sociale qui est mentionnée dans ses sta-
tuts. 
 
Art.15.- Sauf disposition contraire du présent Acte 
uniforme, le nom d’un ou plusieurs associés ou 
anciens associés peut être inclus dans la dénomina-
tion sociale. 
 
Art.16.- La société ne peut prendre la dénomina-
tion d’une autre société déjà immatriculée au regis-
tre du commerce et du crédit mobilier. 
 
Art.17.- La dénomination sociale doit figurer sur 
tous les actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers, notamment les lettres, les factu-
res, les annonces et publications diverses. Elle doit 
être précédée ou suivie immédiatement en caractè-
res lisibles de l’indication de la forme de la société, 
du montant de son capital social, de l’adresse de 
son siège social et de la mention de son immatricu-
lation au registre du commerce et du crédit mobi-
lier. 
 
Art.18.- La dénomination sociale peut être modi-
fiée, pour chaque forme de société, dans les condi-
tions prévues par le présent Acte uniforme, pour la 
modification des statuts. 
 
 

Chapitre 4 - Objet social 
 
 

Art.19.- Toute société a un objet qui est constitué 
par l’activité qu’elle entreprend et qui doit être dé-
terminée et décrite dans ses statuts. 
 
Art.20.- Toute société doit avoir un objet licite. 
 
Art.21.- Lorsque l’activité exercée par la société 
est réglementée, la société doit se conformer aux 
règles particulières auxquelles ladite activité est 
soumise. 
 
Art.22.- L’objet social peut être modifié, pour cha-
que forme de société, dans les conditions prévues 
par le présent Acte uniforme, pour la modification 
des statuts. 
 
 

Chapitre 5 - Siège social 
 
 
Art.23.- Toute société a un siège social qui doit 
être mentionné dans ses statuts. 
 
Art.24.- Le siège doit être fixé, au choix des asso-
ciés, soit au lieu du principal établissement de la 
société, soit à son centre de direction administrative 
et financière. 
 
Art.25.- Le siège social ne peut pas être constitué 
uniquement par une domiciliation à une boîte pos-
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Art.29.- Le point de départ de la durée de la société 
est la date de son immatriculation au registre du 
commerce et du crédit mobilier, à moins qu’il en 
soit disposé autrement par le présent Acte uni-
forme. 
 
Art.30.- L’arrivée du terme entraîne dissolution de 
plein droit de la société, à moins que sa prorogation 
ait été décidée dans les conditions prévues aux arti-
cles 32 et suivants du présent Acte uniforme. 
 
Art.31.- La durée de la société peut être modifiée, 
pour chaque forme de société, dans les conditions 
prévues par le présent Acte uniforme, pour la modi-
fication des statuts. 
 
 
Section 2 - Prorogation 
 
Art.32.- La société peut être prorogée une ou plu-
sieurs fois. 
 
Art.33.- La prorogation de la société est décidée, 
pour chaque forme de société, dans les conditions 
prévues par le présent Acte uniforme, pour la modi-
fication des statuts. 
 
Art.34.- La prorogation de la société n’entraîne pas 
création d’une personne juridique nouvelle. 
 
Art.35.- Un an au moins avant la date d’expiration 
de la société, les associés doivent être consultés à 
l’effet de décider si la société doit être prorogée. 
 
Art.36.- A défaut, tout associé peut demander au 
président de la juridiction compétente dans le res-
sort de laquelle est situé le siège social, statuant à 
bref délai, la désignation d’un mandataire de justice 
chargé de provoquer la consultation prévue à 
l’article précédent. 
 
 

Chapitre 7 - Les apports 
 
 
Section 1 - Dispositions générales 
 
Art.37.- Chaque associé doit faire un apport à la 
société. 
 
Chaque associé est débiteur envers la société de 
tout ce qu’il s’est obligé à lui apporter en numéraire 
ou en nature. 
 

Art.38.- En contrepartie de leurs apports, les asso-
ciés reçoivent des titres émis par la société, tels que 
définis à l’article 51 du présent Acte uniforme. 
 
Art.39.- Les dispositions du présent chapitre sont 
applicables aux apports réalisés au cours de la vie 
sociale, à l’occasion d’une augmentation de capital. 
 
 
Section 2 - Les différents types d’apports 
 
Art.40.- Chaque associé peut apporter à la société : 
• 1° de l’argent, par apport en numéraire ; 
• 2° de l’industrie, par apport de main d’oeuvre ; 
• 3° des droits portant sur des biens en nature, 

mobiliers ou immobiliers, corporels ou incor-
porels, par apport en nature ; 

 
Tout autre apport est interdit. 
 
 
Section 3 - Réalisation des apports en numéraire 
 
Art.41.- Les apports en numéraire sont réalisés par 
le transfert à la société de la propriété des sommes 
d’argent que l’associé s’est engagé à lui apporter. 
 
Sauf disposition contraire du présent Acte uni-
forme, les apports en numéraire sont libérés inté-
gralement lors de la constitution de la société. 
 
Art.42.- Ne sont considérés comme libérés que les 
apports en numéraire correspondant à des sommes 
dont la société est devenue propriétaire et qu’elle a 
intégralement et définitivement encaissées. 
 
Art.43.- En cas de retard dans le versement, les 
sommes restant dues à la société portent de plein 
droit intérêt au taux légal à compter du jour où le 
versement devait être effectué, sans préjudice de 
dommages et intérêts, s’il y a lieu. 
 
Art.44.- A moins que les statuts ne l’interdisent, les 
apports en numéraire réalisés à l’occasion d’une 





 
 

www.Droit-Afrique.com  OHADA 

Acte Uniforme sur les sociétés commerciales et le GIE 7/121

 
Art.59.- Dans tous les cas où est prévue la cession 
des droits sociaux d’un associé, ou le rachat de 
ceux-ci par la société, la valeur de ces droits est 
déterminée, à défaut d’accord amiable entre les 
parties, par expert désigné, soit par les parties, soit 
à défaut d’accord entre elles, par décision de la 
juridiction compétente statuant à bref délai. 
 
 
Section 6 - Détention des titres sociaux par un 
seul associé 
 
Art.60.- Dans le cas des sociétés dont la forme 
unipersonnelle n’est pas autorisée par le présent 
Acte uniforme, la détention par un seul associé de 
tous les titres sociaux n’entraîne pas la dissolution 
de plein droit de la société. Tout intéressé peut de-
mander au Président de la juridiction compétente 
cette dissolution, si la situation n’a pas été régulari-
sée dans le délai d’un an. Le tribunal peut accorder 
à la société un délai maximal de six mois pour ré-
gulariser la situation. Il ne peut prononcer la disso-
lution si, au jour où il statue sur le fond, cette régu-
larisation a eu lieu. 
 
 

Chapitre 9 - Capital social 
 
 
Section 1 - Dispositions générales 
 
Art.61.- Toute société doit avoir un capital social 
qui est indiqué dans ses statuts, conformément aux 
dispositions du présent Acte uniforme. 
 
Art.62.- Le capital social représente le montant des 
apports en capital faits par les associés à la société 
et augmenté, le cas échéant, des incorporations de 
réserves, de bénéfices ou de primes d’émission. 
 
Art.63.- En contrepartie des apports, la société ré-
munère l’apporteur par des titres sociaux, pour une 
valeur égale à celle des apports. 
En contrepartie des incorporations de réserves, de 
bénéfices ou de primes d’émission, la société émet 
des titres sociaux ou élève le montant nominal des 
titres sociaux existants. Ces deux procédés peuvent 
être combinés. 
 
Art.64.- Le capital social est divisé en parts socia-
les ou en actions, selon la forme de la société. 
 
 
Section 2 - Montant du capital social 
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En aucun cas, les engagements d’un associé ne 
peuvent être augmentés sans le consentement de 
celui-ci. 
 
 
Chapitre 11 - Déclaration de régularité 
et de conformité ou déclaration notariée 

de souscription et de versement 
 
 
Art.73.- Les fondateurs et les premiers membres 
des organes de gestion, d’administration et de di-
rection doivent déposer au registre du commerce et 
du crédit mobilier une déclaration dans laquelle ils 
relatent toutes les opérations effectuées en vue de 
constituer régulièrement la société et par laquelle 
ils affirment que cette constitution a été réalisée en 
conformité du présent Acte uniforme. 
 
Cette déclaration est dénommée « déclaration de 
régularité et de conformité ». Elle est exigée à 
peine de rejet de la demande d’immatriculation de 
la société au registre du commerce et du crédit mo-
bilier. 
 
La déclaration est signée par ses auteurs. Toutefois, 
elle peut être signée par l’une de ces personnes ou 
plusieurs d’entre elles si ces dernières ont reçu 
mandat à cet effet. 
 
Art.74.- Les dispositions de l’article précédent ne 
sont pas applicables lorsqu’une déclaration notariée 
de souscription et de versement des fonds a été 
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ou par le placement de leurs titres dans le cadre 
d’une émission. 
 
Art.83.- L’offre de titres visée à l’article 81 du 
présent Acte uniforme s’entend du placement de 
titres dans le cadre soit d’une émission soit d’une 
cession. 
 
Art.84.- Une société dont le siège social est situé 
dans un Etat partie peut placer ses titres dans un ou 
plusieurs autres Etats parties en sollicitant leur pu-
blic. Dans ce cas, elle est soumise aux dispositions 
des articles 81 à 96 du présent Acte uniforme dans 
l’Etat partie du siège social et dans ces autres Etats 
parties. 
 
Si l’offre au public des titres n’est pas faite par 
l’émetteur, la société qui fait l’offre est soumise 
aux dispositions des articles 81 à 96 du présent 
Acte uniforme dans l’Etat partie de l’émetteur et 
dans les autres Etats parties dont le public est solli-
cité. 
 
Art.85.- Lorsqu’une société dont le siège social est 
situé dans un Etat partie fait appel public à 
l’épargne dans un autre Etat partie, un ou plusieurs 
établissements de crédit de cet autre Etat partie 
doivent garantir la bonne fin de l’opération si le 
montant global de l’offre dépasse 
50.000.000 FCFA. 
 
Cette société doit, dans tous les cas, recourir dans 
cet autre Etat partie à un ou plusieurs établisse-
ments de crédit chargés d’assurer le service finan-
cier de l’opération. 
 
Elle désigne, si le montant global de l’opération 
dépasse 50.000.000 FCFA, sur la liste des commis-
saires aux comptes de cet autre Etat partie, un ou 
plusieurs commissaires aux comptes qui vérifient 
les états financiers. Ce ou ces commissaires aux 
comptes signent le document d’information visé à 
l’article 86 du présent Acte uniforme, tel que modi-
fié ou complété, le cas échéant, conformément aux 
dispositions de l’article 90 du présent Acte uni-
forme. 
 
 

Chapitre 2 - Document d’information 
 
 
Art.86.- Toute société qui fait publiquement appel 
à l’épargne pour offrir des titres doit, au préalable, 
publier dans l’Etat partie du siège social de 
l’émetteur et, le cas échéant, dans les autres Etats 
parties dont le public est sollicité, un document 
destiné à l’information du public et portant sur 

l’organisation, la situation financière, l’activité et 
les perspectives de l’émetteur ainsi que les droits 
attachés aux titres offerts au public. 
 
Art.87.- Dans le cas où une société fait appel pu-
blic à l’épargne dans un Etat partie autre que celui 
de son siège social, le document d’information 
soumis aux autorités visées à l’article 90 du présent 
Acte uniforme, comporte des renseignements spéci-
fiques au marché de cet autre Etat partie. 
 
Ces renseignements sont notamment relatifs au 
régime fiscal des revenus, aux établissements qui 
assurent le service financier de l’émetteur dans cet 
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• 3° les éléments sur les faits nouveaux signifi-
catifs, de nature à avoir une incidence sur 
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lières dont l’émission a donné lieu à 
l’établissement d’un document d’information ; 

• 7° les valeurs mobilières sont offertes en subs-
titution d’actions de la même société et leur 
émission n’entraîne pas une augmentation de 
capital de l’émetteur. 

 
Art.96.- Les dispositions des articles 81 à 96 du 
présent Acte uniforme s’appliquent à toute offre de 
titres par appel public à l’épargne, à l’exception des 
placements de titres de chaque Etat partie sur son 
territoire. 
 
 

Titre 5 - Immatriculation - Per-
sonnalité juridique 

 
 

Chapitre 1 - Dispositions générales 
 
 
Art.97.- A l’exception de la société en participa-
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Art.107.- Dans les sociétés constituées sans assem-
blée constitutive, l’état des actes et engagements 
visé à l’article précédent est annexé aux statuts. La 
signature, par les associés, des statuts et de cet état 
emporte reprise, par la société, des actes et enga-
gements indiqués dans cet état dès son immatricu-
lation au registre du commerce et du crédit mobi-
lier. 
 
Art.108.- Les actes et engagements accomplis pour 
le compte de la société en formation peuvent éga-
lement être repris par la société, postérieurement à 
sa constitution, à la condition qu’ils soient approu-
vés par l’assemblée générale ordinaire, dans les 
conditions prévues par le présent Acte uniforme 
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Les droits et obligations qui naissent à l’occasion 
de son activité ou qui résultent de son existence 
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Il y a abus de majorité lorsque les associés majori-
taires ont voté une décision dans leur seul intérêt, 
contrairement aux intérêts des associés minoritai-
res, et que cette décision ne puisse être justifiée par 
l’intérêt de la société. 
 
Art.131.- Les associés minoritaires peuvent enga-
ger leur responsabilité en cas d’abus de minorité. 
 
Il y a abus de minorité lorsque, en exerçant leur 
vote, les associés minoritaires s’opposent à ce que 
des décisions soient prises, alors qu’elles sont né-
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Section 1 - Sociétés autres que les sociétés ano-
nymes 
 
Art.150.- Le commissaire aux comptes, dans les 
sociétés autres que les sociétés anonymes, demande 
par lettre au porteur contre récépissé ou par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception 
des explications au gérant qui est tenu de répondre, 
dans les conditions et délais fixés aux articles sui-
vants, sur tout fait de nature à compromettre la 
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Lorsque le commissaire aux comptes procède à 
cette convocation, il fixe l’ordre du jour et peut, 
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mulé, de sa révélation. L’action individuelle se 
prescrit par dix ans pour les crimes. 
 
 

Titre 2 - L’action sociale 
 
 
Art.165.- Chaque dirigeant social est responsable 
individuellement envers la société, des fautes qu’il 
commet dans l’exercice de ses fonctions. 
 
Si plusieurs dirigeants sociaux ont participé aux 
mêmes faits, le tribunal chargé des affaires com-
merciales détermine la part contributive de chacun 
dans la réparation du dommage, dans les conditions 
fixées par le présent Acte uniforme pour chaque 
forme de société. 
 
Art.166.- L’action sociale est l’action en réparation 
du dommage subi par la société du fait de la faute 
commise par le ou les dirigeants sociaux dans 
l’exercice de leurs fonctions. 
 
Cette action est intentée par les dirigeants sociaux, 
dans les conditions prévues par le présent Acte uni-
forme pour chaque forme de société. 
 
Art.167.- Un ou plusieurs associés peuvent intenter 
l’action sociale après une mise en demeure des or-
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tient une fraction de son capital supérieure à dix 
pour cent. 
 
A défaut d’accord entre les sociétés intéressées 
pour régulariser la situation, celle qui détient la 
fraction la plus faible du capital de l’autre doit cé-
der ses actions ou ses parts sociales. Si les partici-
pations réciproques sont de même importance, cha-
cune des sociétés doit réduire la sienne, de telle 
sorte qu’elle n’excède pas dix pour cent du capital 
de l’autre. 
 
Jusqu’à leur cession effective, les actions ou les 
parts sociales à céder sont privées du droit de vote 
et du paiement des dividendes y attachés. 
 
Art.178.- Si une société, autre qu’une société ano-
nyme ou une société à responsabilité limitée a, 
parmi ses associés, une société anonyme ou une 
société à responsabilité limitée détenant une parti-
cipation à son capital supérieure à dix pour cent, 
elle ne peut détenir d’actions ou de parts sociales 
de cette société. 
 
Au cas où la participation de la société anonyme ou 
de la société à responsabilité limitée dans la société 
serait égale ou inférieure à dix pour cent, elle ne 
peut détenir plus de dix pour cent du capital de la 
société anonyme ou de la société à responsabilité 
limitée. 
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concernée est soumise aux dispositions du présent 
Acte uniforme dans l’Etat partie de son siège so-
cial. 
 
 
 

Livre 7 - Dissolution - Liqui-
dation de la société commer-

ciale 
 
 
Titre 1 - La dissolution de la socié-

té 
 
 

Chapitre 1 - Causes de la dissolution 
 
 
Art.200.- La société prend fin : 
• 1° par l’expiration du temps pour lequel elle a 

été constituée ; 
• 2° par la réalisation ou l’extinction de son ob-

jet ; 
• 
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Art.206.- Lorsque la liquidation est décidée par les 
associés, un ou plusieurs liquidateurs sont nom-
més : 
• 1° dans les sociétés en nom collectif, à 

l’unanimité des associés ; 
• 2° dans les sociétés en commandite simple, à 

l’unanimité des commandités et à la majorité 
en capital des commanditaires ; 

• 3° dans les sociétés à responsabilité limitée, à 
la majorité en capital des associés ; 

• 4° dans les sociétés anonymes, aux conditions 
de quorum et de majorité prévues pour les as-
semblées générales extraordinaires. 

 
Art.207.- Le liquidateur peut être choisi parmi les 
associés ou les tiers. Il peut être une personne mo-
rale. 
 
Art.208.- 
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A défaut, il est procédé à la convocation de 
l’assemblée par un mandataire désigné par décision 
de justice à la demande de tout intéressé. 
 
Art.229.- Lorsque l’assemblée générale n’a pu être 
réunie ou si aucune décision n’a pu être prise, le 
liquidateur demande en justice les autorisations 
nécessaires pour aboutir à la liquidation. 
 
Art.230.- Le liquidateur représente la société qu’il 
engage pour tous les actes de la liquidation. 
 
Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser l’actif, même à l’amiable. 
 
Les restrictions à ces pouvoirs, résultant des statuts 
ou de l’acte de nomination, ne sont pas opposables 
aux tiers. 
 
Art.231.- Le liquidateur est habilité à payer les 
créanciers et à répartir entre les associés le solde 
disponible. 
 
Il ne peut continuer les affaires en cours ou en en-
gager de nouvelles, pour les besoins de la liquida-
tion, que s’il y a été autorisé par décision de ju. 4yse 
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une vente effective par abonnement, dépositaires 
ou vendeurs, sous les conditions supplémentaires 
suivantes : 
• 1° paraître depuis plus de six mois ; 
• 2° justifier d’une diffusion à l’échelle natio-

nale. 
 
Art.258.- La publicité par dépôt d’actes ou de piè-
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• 1° la raison ou la dénomination sociale de la 
société suivie, le cas échéant, de son sigle ; 

• 2° la forme de la société ; 
• 3° le montant du capital social ; 
• 4° l’adresse du siège social ; 
• 5° le numéro d’immatriculation au registre du 

commerce et du crédit mobilier ; 
• 6° le titre, la date, le numéro de parution et le 

lieu de publication du journal dans lequel ont 
été publiés les avis prévus aux deux articles qui 
précèdent ; 

• 7° l’indication des modifications intervenues. 
 
Art.264.- En cas d’augmentation ou de réduction 
du capital social, il est procédé, outre l’insertion 
visée à l’article 263 du présent Acte uniforme, à 
l’accomplissement des formalités suivantes : 
• 1° dépôt, au greffe du tribunal chargé des affai-

res commerciales du lieu du siège social, de la 
copie certifiée conforme de la délibération de 
l’assemblée qui a décidé ou autorisé 
l’augmentation ou la réduction du capital, dans 
le délai d’un mois à compter de la tenue de 
cette assemblée ; 

• 2° dépôt, le cas échéant, de la décision du 
conseil d’administration, de l’administrateur 
général ou du gérant, selon le cas, qui a réalisé 
l’augmentation de capital ; 

• 3° dépôt au greffe d’une copie certifiée 
conforme de la déclaration notariée de sous-
cription et de versement en annexe au registre 
du commerce et du crédit mobilier. 

 
 

Titre 4 - Formalités lors de la 
transformation de la société 

 
 
Art.265.- La décision de transformation donne lieu 
à : 
• 1° une insertion dans un journal habilité à re-

cevoir les annonces légales de l’Etat partie du 
siège social et le cas échéant des Etats parties 
dont le public est sollicité en cas d’appel public 
à l’épargne ; 

• 2° un dépôt au Greffe du tribunal chargé des 
affaires commerciales de l’Etat partie du siège 
social de deux exemplaires du procès-verbal de 
l’assemblée ayant décidé la transformation et 
du procès-verbal de la décision ayant désigné 
les membres des nouveaux organes sociaux ; 

• 3° une inscription modificative au registre du 
commerce et du crédit mobilier. 

 

Les nouveaux statuts, la déclaration de régularité et 
de conformité et, le cas échéant, deux exemplaires 
du rapport du commissaire aux comptes chargé 
d’apprécier la valeur des biens de la société sont 
également déposés au greffe. 
 
La mention de la transformation doit être signalée 
au bureau chargé des hypothèques si la société est 
propriétaire d’un ou plusieurs immeubles soumis à 
la publicité foncière. 
 
 

Titre 5 - Formalités lors de la li-
quidation de la société 

 
 
Art.266.- L’acte de nomination des liquidateurs, 
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Art.268.- L’avis de clôture de la liquidation, signé 
par le liquidateur, est publié, à la diligence du li-
quidateur, dans le journal ayant reçu l’avis de sa 
nomination ou, à défaut, dans un journal habilité à 
publier les annonces légales. 
 
Il contient les énonciations visées aux paragraphes 
1°), 2°), 3°), 4°), 5° et 7° de l’article 266 du présent 
Acte uniforme, ainsi que : 
• 1° la date et le lieu de réunion de l’assemblée 

de clôture, si les comptes de la liquidation ont 
été approuvés par elle ou, le cas échéant, la 
date de la décision de la juridiction compétente 
statuant aux lieu et place de l’assemblée, ainsi 
que l’indication du tribunal qui l’a prononcée ; 

• 2° l’indication du greffe du tribunal chargé des 
affaires commerciales où sont déposés les 
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En cas de pluralité de gérants, chacun détient les 
mêmes pouvoirs que s’il était seul gérant de la so-
ciété. 
 
L’opposition formée par un gérant aux actes d’un 
autre gérant est sans effet à l’égard des tiers, à 
moins qu’il ne soit établi qu’ils en ont eu connais-
sance. 
 
Les clauses statutaires limitant les pouvoirs des 
gérants qui résultent du présent article sont inoppo-
sables aux tiers. 
 
 

Chapitre 3 - Rémuneration du gérant 
 
 
Art.278.- Sauf clause contraire des statuts ou d’une 
délibération des associés, la rémunération des gé-
rants est fixée par les associés, à la majorité en 
nombre et en capital des associés. 
 
Si le gérant dont la rémunération doit être fixée est 
lui-même associé, la décision est prise à la majorité 
en nombre et en capital des autres associés. 
 
 

Chapitre 4 - Révocation du gérant 
 
 
Art.279.- Si tous les associés sont gérants, ou si un 
gérant associé est désigné par les statuts, la révoca-
tion de l’un d’eux ne peut être faite qu’à 
l’unanimité des autres associés. 
 
Cette révocation entraîne dissolution de la société, 
à moins que sa continuation ne soit prévue dans les 
statuts ou que les autres associés ne la décident à 
l’unanimité. 
 
Art.280.- Le gérant associé révoqué peut décider 
de se retirer de la société en demandant le rembour-
sement de ses droits sociaux dont la valeur est 
fixée, à défaut d’accord entre les parties, par un 
expert désigné par le président la juridiction com-
pétente statuant à bref délai. 
 
Le gérant qui n’est pas nommé par les statuts, qu’il 
soit associé ou non, peut être révoqué par décision 
de la majorité en nombre et en capital des associés. 
 
Si le gérant dont la révocation est soumise au vote 
des associés est lui-même associé, la décision est 
prise à la majorité en nombre et en capital des au-
tres associés. 
 

Art.281.- Si la révocation du gérant est décidée 
sans justes motifs, elle peut donner lieu à domma-
ges et intérêts. 
 
Art.282.- Toute clause contraire aux dispositions 
des deux articles précédents est réputée non écrite. 
 
 

Titre 3 - Décisions collectives 
 
 
Art.283.- Toutes les décisions qui excèdent les 
pouvoirs des gérants sont prises à l’unanimité des 
associés. 
Toutefois, les statuts peuvent prévoir que certaines 
décisions sont prises à une majorité qu’ils fixent. 
 
Art.284.- Les décisions collectives sont prises en 
assemblée ou par consultation écrite si la réunion 
d’une assemblée n’est pas demandée par l’un des 
associés. 
 
Art.285.- Les statuts définissent les règles relatives 
aux modalités de consultation, aux quorums et aux 
majorités. 
 
Art.286.- Lorsque les décisions sont prises en as-
semblée générale, l’assemblée générale est convo-
quée par le ou l’un des gérants au moins quinze 
jours avant sa tenue, par lettre au porteur contre 
récépissé ou par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception. 
 
La convocation indique la date, le lieu de réunion et 
l’ordre du jour. 
 
Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut 
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rapport de gestion, l’inventaire et les états finan-
ciers de synthèse établis par les gérants sont soumis 
à l’approbation de l’assemblée des associés. 
 
A cette fin, les documents visés à l’alinéa précé-
dent, le texte des résolutions proposées ainsi que, le 
cas échéant, le rapport du commissaire aux comp-
tes, sont communiqués aux associés au moins 
quinze jours avant la tenue de l’assemblée. Toute 
délibération prise en violation des dispositions du 
présent alinéa peut être annulée. 
 
L’assemblée générale annuelle ne peut valablement 
se tenir que si elle réunit une majorité d’associés 
représentant la moitié du capital social ; elle est 
présidée par l’associé représentant par lui-même ou 
comme mandataire le plus grand nombre de parts 
sociales. 
 
Toute clause contraire aux dispositions du présent 
article est réputée non écrite. 
 
 

Titre 5 - Contrôle des associés 
 
 
Art.289.- Nonobstant le droit de communication ci-
dessus en vue de l’assemblée annuelle, les associés 
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Art.303.- Lorsque les décisions sont prises en as-
semblée générale, l’assemblée générale est convo-
quée par le ou l’un des gérants au moins quinze 
jours avant sa tenue, par lettre au porteur contre 
récépissé ou par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, par télex ou par télécopie. 
 
La convocation indique la date, le lieu de réunion et 
l’ordre du jour. 
 
Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut 
être annulée. Toutefois, l’action en nullité n’est pas 
recevable lorsque tous les associés étaient présents 
ou représentés. 
 
Art.304.- Le procès-verbal doit être signé par cha-
cun des associés présents. 
 
En cas de consultation écrite, il en est fait mention 
dans le procès-verbal auquel est annexée la réponse 
de chaque associé et qui est signé par les gérants. 
 
Art.305.- Toutes modifications des statuts peuvent 
être décidées avec le consentement de tous les as-
sociés commandités et la majorité en nombre et en 
capital des associés commanditaires. 
 
Les clauses édictant des conditions plus strictes de 
majorité sont réputées non écrites. 
 
 

Titre 4 - Assemblée générale an-
nuelle 

 
 
Art.306.- Il est tenu chaque année, dans les six 
mois qui suivent la clôture de l’exercice, une as-
semblée générale annuelle au cours de laquelle le 
rapport de gestion, l’inventaire et les états finan-
ciers de synthèse établis par les gérants sont soumis 
à l’approbation de l’assemblée des associés. 
 
A cette fin, les documents visés à l’alinéa précé-
dent, le texte des résolutions proposées ainsi que, le 
cas échéant, le rapport du commissaire aux comp-
tes, sont communiqués aux associés au moins 
quinze jours avant la tenue de l’assemblée. Toute 
délibération prise en violation des dispositions du 
présent alinéa peut être annulée. 
 
L’assemblée générale annuelle ne peut valablement 
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Elle peut être constituée par une personne physique 
ou morale, ou entre deux ou plusieurs personnes 
physiques ou morales. 
 
Art.310.- Elle est désignée par une dénomination 
sociale qui doit être immédiatement précédée ou 
suivie en caractères lisibles des mots : « société à 
responsabilité limitée » ou du sigle : « S.A.R.L. ». 
 
 

Chapitre 2 - Conditions de fond 
 
 
Section 1 - Le capital social 
 
Art.311.- Le capital social doit être d’un 
1.000.000 FCFA au moins. Il est divisé en parts 
sociales égales dont la valeur nominale ne peut être 
inférieure à 5.000 FCFA. 
 
 
Section 2 - L’évaluation des apports en nature 
 
Art.312.- Les statuts doivent nécessairement 
contenir l’évaluation de chaque apport en nature et 
des avantages particuliers stipulés. 
 
Cette évaluation est faite par un commissaire aux 
apports dès lors que la valeur de l’apport ou de 
l’avantage considéré, ou que la valeur de 
l’ensemble des apports ou avantages considérés, est 
supérieure à 5.000.000 FCFA. 
 
Le commissaire aux apports, choisi sur la liste des 
commissaires aux comptes selon les modalités pré-
vues aux articles 694 et suivants du présent Acte 
uniforme, est désigné à l’unanimité par les futurs 
associés ou, à défaut, par le président de la juridic-
tion compétente, à la demande des fondateurs de la 
société ou de l’un d’entre eux. 
 
Le commissaire aux apports établit un rapport an-
nexé aux statuts. 
 
A défaut d’évaluation faite par un commissaire aux 
apports ou s’il est passé outre à cette évaluation, les 
associés sont indéfiniment et solidairement respon-
sables de l’évaluation faite des apports en nature et 
des avantages particuliers stipulés pendant une pé-
riode de cinq ans. 
 
L’obligation de garantie ne vise que la valeur des 
apports au moment de la constitution ou de 
l’augmentation de capital et non pas le maintien de 
cette valeur. 
 
 

Section 3 - Le dépôt des fonds et leur mise à dis-
position 
 
Art.313.- Les fonds provenant de la libération des 
parts sociales font l’objet d’un dépôt immédiat par 
le fondateur en banque, contre récépissé, dans un 
compte ouvert au nom de la société en formation, 
ou en l’étude d’un notaire. 
 
Art.314.- La libération et le dépôt des fonds sont 
constatés par un notaire du ressort du siège social, 
au moyen d’une déclaration notariée de souscrip-
tion et de versement qui indique la liste des sous-
cripteurs avec les nom, prénoms, domicile pour les 
personnes physiques, dénomination sociale, forme 
juridique et siège social pour les personnes mora-
les, ainsi que la domiciliation bancaire des intéres-
sés, s’il y a lieu, et le montant des sommes versées 
par chacun. 
 
Les fonds ainsi déposés sont indisponibles jusqu’au 
jour de l’immatriculation de la société au registre 
du commerce et du crédit mobilier. A compter de 
ce jour, ils sont mis à la disposition du ou des gé-
rants régulièrement nommés par les statuts ou par 
acte postérieur. 
 
Dans le cas où la société ne serait pas immatriculée 
au registre du commerce et du crédit mobilier dans 
le délai de six mois à compter du premier dépôt des 
fonds en banque ou chez le notaire, les apporteurs 
peuvent, soit individuellement, soit par mandataire 
les représentant collectivement, demander au prési-
dent de la juridiction compétente l’autorisation de 
retirer le montant de leurs apports. 
 
 

Chapitre 3 - Conditions de forme 
 
 
Art.315.- L’associé ou les associés doivent tous, à 
peine de nullité, intervenir à l’acte constitutif de la 
société, en personne ou par mandataire justifiant 
d’un pouvoir spécial. 
 
Art.316.- Les premiers gérants et les associés aux-
quels la nullité de la société est imputable sont so-
lidairement responsables envers les autres associés 
et les tiers du dommage résultant de l’annulation. 
 
L’action se prescrit par trois ans à compter du jour 
où la décision d’annulation est passée en force de 
chose jugée. 
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Titre 2 - Fonctionnement de la 
SARL 

 
 

Chapitre 1 - Opérations relatives aux 
parts sociales 

 
 
Section 1 - Transmission des parts sociales 
 
 
Sous-section 1 - Cessions de parts entre vifs 
 
Paragraphe 1 - Forme de la cession 
 
Art.317.- La cession des parts sociales entre vifs 
doit être constatée par écrit. 
 
Elle n’est rendue opposable à la société qu’après 
l’accomplissement de l’une des formalités suivan-
tes : 
• 1° signification de la cession à la société par 

acte extrajudiciaire ; 
• 2° acceptation de la cession par la société dans 

un acte authentique ; 
• 3° dépôt d’un original de l’acte de cession au 

siège social contre remise par le gérant d’une 
attestation de ce dépôt. 

 
La cession n’est opposable aux tiers qu’après 
l’accomplissement de l’une des formalités ci-
dessus et modification des statuts et publicité au 
registre du commerce et du crédit mobilier. 
 
 
Paragraphe 2 - Modalités de la cession 
 
Sous-paragraphe 1- Cessions entre associés 
 
Art.318.- Les statuts organisent librement les mo-
dalités de transmission des parts sociales entre as-
sociés. A défaut, la transmission des parts entre 
associés est libre. 
 
Les statuts peuvent également prévoir les modalités 
de transmission des parts sociales entre conjoint, 
ascendants et descendants. A défaut, les parts sont 
librement cessibles entre les intéressés. 
 
 
Sous-paragraphe 2 - Cessions des tiers 
 
Art.319.- Les statuts organisent librement les mo-
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être plus forte que celle prévue audit article 319. 
 
La décision d’agrément doit être notifiée à chaque 
héritier ou successeur intéressé par lettre au porteur 
contre récépissé ou par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception. 
 
En cas de refus d’agrément, il est fait application 
des dispositions des articles 318 et 319 du présent 
Acte uniforme et si aucune solution prévue à cet 
article n’intervient dans les délais impartis, 
l’agrément est réputé acquis. Il en est de même si 
aucune notification n’a été faite aux intéressés. 
 
 
Section 2 - Nantissement des parts sociales 
 
 
Art.322.- Lorsque la société donne son consente-
ment à un projet de nantissement de parts sociales, 
dans les conditions prévues pour la cession de parts 
à des tiers, ce consentement emporte agrément du 
cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts 
sociales régulièrement nanties, à moins que la so-
ciété ne préfère, après la cession, racheter sans dé-
lai lesdites parts en vue de réduire son capital. 
 
Pour l’application des dispositions de l’alinéa ci-
dessus et pour être opposable aux tiers, le nantis-
sement des parts peut être constaté par un acte no-
tarié ou par acte sous seing privé signifié à la socié-
té et publié au registre du commerce et du crédit 
mobilier. 
 
 

Chapitre 2 - La gérance 
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réserve des pouvoirs que le présent Acte uniforme 
attribue expressément aux associés. 
 
La société est engagée, même par les actes du gé-
rant qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins 
qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dé-
passait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer 
compte tenu des circonstances, étant exclu que la 
seule publication des statuts suffise à constituer 
cette preuve. 
 
Les clauses statutaires limitant les pouvoirs des 
gérants qui résultent du présent article sont inoppo-
sables aux tiers. 
 
 
Section 3 - Responsabilité des gérants 
 
 
Art.330.- Les gérants sont responsables, indivi-
duellement ou solidairement, selon le cas, envers la 
société ou envers les tiers, soit des infractions aux 
dispositions législatives ou réglementaires applica-
bles aux sociétés à responsabilité limitée, soit des 
violations des statuts, soit des fautes commises 
dans leur gestion. 
 
Si plusieurs gérants ont coopéré aux mêmes faits, le 
tribunal chargé des affaires commerciales déter-
mine la part contributive de chacun dans la répara-
tion du dommage. 
 
Art.331.- Outre l’action en réparation du préjudice 
subi personnellement, les associés représentant le 
quart des associés et le quart des parts sociales 
peuvent, soit individuellement, soit en se groupant, 
intenter l’action sociale en responsabilité contre le 
gérant. 
 
Les demandeurs sont habilités à poursuivre la répa-
ration de l’entier préjudice subi par la société à 
laquelle, le cas échéant, des dommages et intérêts 
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Sous-section 2 - Convocation des assemblées gé-
nérales 
 
Paragraphe 1 - Droit de convocation 
 
Art.337.- Les associés sont convoqués aux assem-
blées par le gérant ou, à défaut, par le commissaire 
aux comptes s’il en existe un. 
 
Un ou plusieurs associés détenant la moitié des 
parts sociales ou détenant, s’ils représentent au 
moins le quart des associés, le quart des parts socia-
les, peuvent exiger la réunion d’une assemblée. 
 
En outre, tout associé peut demander en justice la 
désignation d’un mandataire chargé de convoquer 
l’assemblée et de fixer son ordre du jour. 
 
Paragraphe 2 - Modalités de convocation 
 
Art.338.- Les associés sont convoqués quinze jours 
au moins avant la réunion de l’assemblée par lettre 
au porteur contre récépissé ou par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception. 
 
A peine de nullité, la convocation indique l’ordre 
du jour. 
 
Dans le cas où la tenue de l’assemblée est deman-
dée par les associés, le gérant la convoque avec 
l’ordre du jour indiqué par les demandeurs. 
 
Dans les formes et délais prévus au premier alinéa 
du présent article, les associés doivent être mis en 
situation d’exercer le droit de communication prévu 
à l’article 345 du présent Acte uniforme. 
 
Paragraphe 3 - Sanction de l’irrégularité de 
convocation 
 
Art.339.- Toute assemblée irrégulièrement convo-
quée peut être annulée. Toutefois, l’action en nulli-
té n’est pas recevable lorsque tous les associés 
étaient présents ou représentés. 
 
 
Sous-section 3 - Consultations écrites 
 
Art.340.- En cas de consultation écrite, le texte des 
résolutions proposées ainsi que les documents né-
cessaires à l’information des associés sont adressés 
à chacun d’eux dans les mêmes conditions que cel-
les prévues à l’article 338 alinéa premier du présent 
Acte uniforme. 
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relatif aux conventions intervenues entre la société 
et un gérant ou un associé. 
 
Le droit de communication s’exerce durant les 
quinze jours précédant la tenue de l’assemblée gé-
nérale. 
 
A compter de la date de communication de ces do-
cuments, tout associé a le droit de poser par écrit 
des questions auxquelles le gérant sera tenu de ré-
pondre au cours de l’assemblée. 
 
En ce qui concerne les assemblées autres que 
l’assemblée annuelle, le droit de communication 
porte sur le texte des résolutions proposées, le rap-
port du gérant et, le cas échéant, le rapport du 
commissaire aux comptes. 
 
Toutes délibérations prises en violation des disposi-
tions du présent article peuvent être annulées. 
 
L’associé peut en outre, à toute époque, obtenir 
copie des documents énumérés à l’alinéa premier 
du présent article, relatifs aux trois derniers exerci-
ces. De même, tout associé non gérant peut, deux 
fois par exercice, poser par écrit des questions au 
gérant sur tout fait de nature à compromettre la 
continuité de l’exploitation. La réponse du gérant 
est communiquée au commissaire aux comptes. 
 
Toute clause contraire aux dispositions du présent 
article est réputée non écrite. 
 
 
Sous-section 3 - Droit au dividende 
 
Art.346.- La répartition des bénéfices s’effectue 
conformément aux statuts, sous réserve des disposi-
tions impératives communes à toutes les sociétés. 
 
A peine de nullité de toute délibération contraire, il 
est pratiqué sur le bénéfice de l’exercice diminué, 
le cas échéant, des pertes antérieures, une dotation 
égale à un dixième au moins affectée à la formation 
d’un fonds de réserve dit « réserve légale ». Cette 
dotation cesse d’être obligatoire lorsque la réserve 
atteint le cinquième du montant du capital social. 
 
La répétition des dividendes ne correspondant pas à 
des bénéfices réellement acquis, peut être exigée 
des associés qui les ont reçus. 
 
L’action en répétition se prescrit par le délai de 
trois ans à compter de la date de mise en distribu-
tion du dividende. 
 
 

Section 3 - Décisions collectives ordinaires 
 
 
Art.347.- Les décisions collectives ordinaires sont 
celles qui ont pour but de statuer sur les états finan-
ciers de synthèse de l’exercice écoulé, d’autoriser 
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Art.350.- 
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visées à l’alinéa premier du présent article, ainsi 
qu’à toute personne interposée. 
 
 
Section 4 - Décisions collectives extraordinaires 
 
 
Art.357.- Les décisions collectives extraordinaires 
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ment exprès de l’apporteur ou du bénéficiaire men-
tionné au procès-verbal. A défaut, l’augmentation 
du capital n’est pas réalisée. 
 
Paragraphe 2 - Réduction du capital 
 
Art.366.- La réduction de capital ne peut en aucun 
cas porter atteinte à l’égalité des associés. 
 
Art.367.- La réduction du capital peut être réalisée 
par réduction du nominal des parts sociales, ou par 
diminution du nombre de parts. 
 
S’il existe un commissaire aux comptes, le projet 
de réduction de capital lui est communiqué dans les 
trente jours précédant la tenue de l’assemblée géné-
rale extraordinaire. 
 
Il fait connaître à l’assemblée son appréciation sur 
les causes et conditions de la réduction. 
 
En cas de consultation écrite, le projet de réduction 
du capital est adressé aux associés dans les mêmes 
conditions que celles prévues à l’article 340 ci-
dessus. 
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La transformation de la société ne peut être réalisée 
que si la société à responsabilité limitée a, au mo-
ment où la transformation est envisagée, des capi-
taux propres d’un montant au moins égal à son ca-
pital social et si elle a établi et fait approuver par 
les associés les bilans de ses deux premiers exerci-
ces. 
 
Art.375.- La transformation ne peut être faite qu’au 
vu d’un rapport d’un commissaire aux comptes 
certifiant, sous sa responsabilité, que les conditions 
énoncées à l’article 374 du présent Acte uniforme 
sont bien remplies. 
 
Lorsqu’il n’existe pas de commissaire aux comptes, 
celui-ci est choisi par le gérant selon les modalités 
prévues aux articles 694 et suivants. 
 
Toute transformation réalisée en contravention de 
ces dispositions est nulle. 
 
 

Chapitre 4 - Moyens de contrôle de la 
société 

 
 
Section 1 - Nomination du commissaire aux 
comptes 
 
 
Sous-section 1 - Sociétés visées 
 
Art.376.- Les sociétés à responsabilité limitée dont 
le capital social est supérieur à 10.000.000 FCFA 
ou qui remplissent l’une des deux conditions sui-
vantes : 
• chiffre d’affaires annuel supérieur à 

250.000.000 FCFA, 
• effectif permanent supérieur à 50 personnes, 
sont tenues de désigner au moins un commissaire 
aux comptes. 
 
Pour les autres sociétés à responsabilité limitée ne 
remplissant pas ces critères, la nomination d’un 
commissaire aux comptes est facultative. Elle peut 
toutefois être demandée en justice par un ou plu-
sieurs associés détenant, au moins, le dixième du 
capital social. 
 
 
Sous-section 2 - Qualité du commissaire aux 
comptes 
 
Art.377.- Le commissaire aux comptes est choisi 
selon les modalités prévues aux articles 694 et sui-
vants du présent Acte uniforme. 

 
 
Sous-section 3 - Incompatibilités 
 
Art.378.- Ne peuvent être commissaires aux comp-
tes de la société : 
• 1° les gérants et leurs conjoints ; 
• 2° les apporteurs en nature et les bénéficiaires 

d’avantages particuliers ; 
• 3° les personnes recevant de la société ou de 
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Tant que le capital n’est pas entièrement libéré, la 
société ne peut ni augmenter son capital sauf si 
cette augmentation de capital est réalisée par des 
apports en nature, ni émettre des obligations. 
 
 
Chapitre 2 - Constitution sans apport en nature 
et sans stipulation d’avantages particuliers 
 
 
Section 1 - Etablissement des bulletins de sous-
cription 
 
Art.390.- La souscription des actions représentant 
des apports en numéraire est constatée par un bulle-
tin de souscription établi par les fondateurs ou par 
l’un d’entre eux et daté et signé par le souscripteur 
ou par son mandataire, qui écrit en toutes lettres le 
nombre de titres souscrits. 
 
Art.391.- Le bulletin de souscription est établi en 
deux exemplaires originaux, l’un pour la société en 
formation et l’autre pour le notaire chargé de dres-
ser la déclaration de souscription et de versement. 
 
Art.392.- Le bulletin de souscription énonce : 
• 1° la dénomination sociale de la société à 

constituer, suivie, le cas échéant, de son sigle ; 
• 2° la forme de la société ; 
• 3° le montant du capital social à souscrire en 

précisant la part du capital représentée par des 
apports en nature et celle à souscrire en numé-
raire ; 

• 4° l’adresse prévue du siège social ; 
• 5° le nombre d’actions émises et leur valeur 

nominale en désignant, le cas échéant, les dif-
férentes catégories d’actions créées ; 

• 6° les modalités d’émission des actions sous-
crites en numéraire ; 

• 7° le nom ou la dénomination sociale et 
l’adresse du souscripteur et le nombre de titres 
qu’il souscrit et les versements qu’il effectue ; 

• 8° l’indication du dépositaire chargé de 
conserver les fonds jusqu’à l’immatriculation 
de la société au registre du commerce et du 
crédit mobilier ; 

• 9° l’indication du notaire chargé de dresser la 
déclaration de souscription et de versement ; 

• 10° la mention de la remise au souscripteur 
do.8( ô)4.992.5.1(p0(é315  )1a5to  dec4)]TJ
uc4
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jour, du lieu, de la date et de l’heure de 
l’assemblée. 
 
La convocation est adressée à chaque souscripteur, 
quinze jours au moins avant la date de l’assemblée. 
 
Art.405.- L’assemblée ne délibère valablement que 
si les souscripteurs présents ou représentés possè-
dent au moins la moitié des actions. A défaut de 
quorum, il est adressé une deuxième convocation 
aux souscripteurs, six jours au moins avant la date 
fixée pour l’assemblée. 
 
Sur deuxième convocation, l’assemblée ne délibère 
valablement que si les souscripteurs présents ou 
représentés possèdent au moins le quart des actions. 
A défaut de ce dernier quorum, l’assemblée doit se 
tenir dans un délai de deux mois à compter de la 
date fixée par la deuxième convocation. Les sous-
cripteurs sont convoqués six jours au moins avant 
la date de l’assemblée. 
 
Sur troisième convocation, l’assemblée ne délibère 
valablement que si les conditions de quorum visées 
à l’alinéa ci-dessus sont réunies. 
 
Art.406.- L’assemblée statue à la majorité des deux 
tiers des voix dont disposent les souscripteurs pré-
sents ou représentés, sous réserve des dispositions 
des articles 409 et 410 paragraphe 2° du présent 
Acte uniforme. 
 
Il n’est pas tenu compte des bulletins blancs pour le 
calcul de la majorité. 
 
Art.407.- L’assemblée est soumise aux dispositions 
non contraires des articles 529 et suivants du pré-
sent Acte uniforme, pour sa tenue, notamment pour 
la constitution de son bureau et les règles de repré-
sentation et de participation à l’assemblée. 
 
Elle est présidée par l’actionnaire ayant le plus 
grand nombre d’actions ou, à défaut, par le doyen 
d’âge. 
 
Art.408.- Chaque apport en nature et chaque avan-
tage particulier doit faire l’objet d’un vote spécial 
de l’assemblée. 
 
L’assemblée approuve ou désapprouve le rapport 
du commissaire aux apports sur l’évaluation des 
apports en nature et l’octroi d’avantages particu-
liers. 
 
Les actions de l’apporteur ou du bénéficiaire 
d’avantages particuliers, même lorsqu’il a égale-
ment la qualité de souscripteur en numéraire, ne 

sont pas prises en compte pour le calcul du quorum 
et de la majorité et l’apporteur ou le bénéficiaire 
d’avantages particuliers n’a pas voix délibérative ni 
pour lui-même, ni comme mandataire. 
 
Art.409.- L’assemblée ne peut réduire la valeur des 
apports en nature ou des avantages particuliers qu’à 
l’unanimité des souscripteurs et avec le consente-
ment exprès de l’apporteur ou du bénéficiaire. 
 
Le consentement de l’apporteur ou du bénéficiaire 
doit être mentionné au procès-verbal lorsque la 
valeur attribuée aux biens apportés ou aux avanta-
ges particuliers stipulés est différente de celle rete-
nue par le commissaire aux apports. Les actionnai-
res et les administrateurs ou l’administrateur géné-
ral, selon le cas, sont solidairement responsables à 
l’égard des tiers pendant cinq ans, de la valeur at-
tribuée aux apports et/ou aux avantages particu-
liers. 
 
Art.410.- En outre, l’assemblée générale constitu-





 
 

www.Droit-Afrique.com  OHADA 

Acte Uniforme sur les sociétés commerciales et le GIE 51/121

 
Paragraphe 2 - Durée du mandat des administra-
teurs 
 
 
Art.420.- La durée du mandat des administrateurs 
est fixée librement par les statuts sans pouvoir ex-
céder six ans en cas de nomination en cours de vie 
sociale et deux ans, en cas de désignation par les 
statuts ou par l’assemblée générale constitutive. 
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sitions des articles 242 et suivants du présent Acte 
uniforme. 
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Sous-section 2 - Attributions du conseil 
d’administration 
 
 
Paragraphe 1 - Etendue des pouvoirs 
 
Art.435.- Le conseil d’administration est investi 
des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 
circonstances au nom de la société. 
 
Il les exerce dans la limite de l’objet social et sous 
réserve de ceux expressément attribués par le pré-
sent Acte uniforme aux assemblées d’actionnaires. 
 
Le conseil d’administration dispose notamment des 
pouvoirs suivants : 
• 1° il précise les objectifs de la société et 

l’orientation qui doit être donnée à son admi-
nistration ; 

• 2° il exerce un contrôle permanent de la ges-
tion assurée, selon le mode de direction retenu, 
par le président directeur général ou par le di-
recteur général ; 

• 3° il arrête les comptes de chaque exercice. 
 
Les dispositions des statuts ou de l’assemblée géné-
rale limitant les pouvoirs du conseil 
d’administration sont inopposables aux tiers. 
 
Art.436.- Dans ses rapports avec les tiers, la socié-
té est engagée, y compris par les décisions du 
conseil d’administration qui ne relèvent pas de 
l’objet social, dans les conditions et limites fixées à 
l’article 122 du présent Acte uniforme. 
 
Art.437.- Le conseil d’administration peut conférer 
à un ou à plusieurs de ses membres, tous mandats 
spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés. 
 
 
Paragraphe 2 - Conventions réglementées 
 
Art.438.- 
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L’intéressé ne peut prendre part au vote et ses ac-
tions ne sont pas prises en compte pour le calcul du 
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qui n’en ont pas eu connaissance à moins que le 
montant de l’engagement invoqué excède, à lui 
seul, l’une des limites fixées par la décision du 
conseil d’administration prise en application des 
dispositions du présent article. 
 
 
Paragraphe 4 - Conventions interdites 
 
Art.450.- A peine de nullité de la convention, il est 
interdit aux administrateurs, aux directeurs géné-
raux et aux directeurs généraux adjoints ainsi qu’à 
leurs conjoint, ascendants ou descendants et aux 
autres personnes interposées, de contracter, sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de 
la société, de se faire consentir par elle un décou-
vert en compte-courant ou autrement, ainsi que de 
faire cautionner ou avaliser par elle leurs engage-
ments envers les tiers. 
 
Cette interdiction ne s’applique pas aux personnes 
morales membres du conseil d’administration. Tou-
tefois, leur représentant permanent, lorsqu’il agit à 
titre personnel, est également soumis aux disposi-
tions de l’alinéa premier du présent article. 
 
Lorsque la société exploite un établissement ban-
caire ou financier, cette interdiction ne s’applique 
pas aux opérations courantes conclues à des condi-
tions normales. 
 
 
Paragraphe 5 - Autres pouvoirs du conseil 
d’administration 
 
Art.451.- Le déplacement du siège social, dans les 
limites du territoire d’un même Etat partie, peut 
être décidé par le conseil d’administration, qui mo-
difie les statuts en conséquence, sous réserve de la 
ratification de cette décision par la plus prochaine 
assemblée générale ordinaire. Cette décision em-
porte pouvoir de modification des statuts. Les for-
malités de publicité y afférentes visées aux articles 
263 et 264 du présent Acte uniforme sont applica-
bles. 
 
Lorsque l’assemblée générale ne ratifie pas le dé-
placement du siège social, la décision du conseil 
d’administration devient caduque. De nouvelles 
formalités de publicité doivent alors être accom-
plies pour informer les tiers du retour au siège anté-
rieur. 
 
Art.452.- Le conseil d’administration arrête les 
états financiers de synthèse et le rapport de gestion 
sur l’activité de la société, qui sont soumis à 
l’approbation de l’assemblée générale ordinaire. 

 
 
Sous-section 3 - Fonctionnement du conseil 
d’administration 
 
 
Paragraphe 1 - Convocation et délibérations du 
conseil d’administration 
 
Art.453.- Sous réserve des dispositions du présent 
Acte uniforme, les statuts déterminent les règles 
relatives à la convocation et aux délibérations du 
conseil d’administration. 
 
Le conseil d’administration, sur convocation de son 
président, se réunit aussi souvent que nécessaire. 
 
Toutefois, les administrateurs constituant le tiers au 
moins des membres du conseil d’administration, 
peuvent, en indiquant l’ordre du jour de la séance, 
convoquer le conseil d’administration, si celui-ci ne 
s’est pas réuni depuis plus de deux mois. 
 
Le conseil d’administration ne délibère valable-
ment que si tous ses membres ont été régulièrement 
convoqués. 
 
Art.454.- Le conseil d’administration ne délibère 
valablement que si la moitié au moins de ses mem-
bres sont présents. Toute clause contraire est répu-
tée non écrite. 
 
Les décisions du conseil d’administration sont pri-
ses à la majorité des membres présents ou représen-
tés, à moins que les statuts ne prévoient une majori-
té plus forte. En cas de partage des voix, la voix du 
président de séance est prépondérante sauf disposi-
tions contraires des statuts. 
 
Toute décision prise en violation des dispositions 
du présent article est nulle. 
 
Art.455.- Les administrateurs ainsi que toute per-
sonne appelée à participer aux réunions du conseil 
d’administration sont tenus à la discrétion à l’égard 
des informations présentant un caractère confiden-
tiel et données comme telles par le président de 
séance. 
 
Art.456.- Sauf clause contraire des statuts, un ad-
ministrateur peut donner, par lettre, télex ou téléco-
pie, mandat à un autre administrateur de le repré-
senter à une séance du conseil d’administration. 
 
Chaque administrateur ne peut disposer, au cours 
d’une même séance, que d’une seule procuration. 
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Les dispositions du présent article sont applicables 
aux représentants permanents des personnes mora-
les. 
 
Art.457.- Les séances du conseil d’administration 
sont présidées par le président du conseil 
d’administration. 
 
En cas d’empêchement du président du conseil 
d’administration, les séances sont présidées par 
l’administrateur possédant le plus grand nombre 
d’actions ou, en cas d’égalité, par le doyen en âge, 
à moins que les statuts n’en disposent autrement. 
 
 
Paragraphe 2 - Compte-rendu du conseil 
d’administration 
 
Art.458.- Les délibérations du conseil 
d’administration sont constatées par des procès-
verbaux établis sur un registre spécial tenu au siège 
social, coté et paraphé par le juge de la juridiction 
compétente. 
 
Toutefois, les procès-verbaux peuvent être établis 
sur des feuilles mobiles numérotées sans disconti-
nuité, paraphées dans les conditions prévues à 
l’alinéa précédent et revêtues du sceau de l’autorité 
qui les a paraphées. Dès qu’une feuille a été rem-
plie, même partiellement, elle doit être jointe à cel-
les précédemment utilisées. 
 
Toute addition, suppression, substitution ou inter-
version de feuilles est interdite. 
 
Les procès-verbaux mentionnent la date et le lieu 
de la réunion du conseil et indiquent le nom des 
administrateurs présents, représentés ou absents 
non représentés. 
 
Ils font également état de la présence ou de 
l’absence des personnes convoquées à la réunion 
du conseil d’administration en vertu d’une disposi-
tion légale, et de la présence de toute autre per-
sonne ayant assisté à tout ou partie de la réunion. 
 
Art.459.- Les procès-verbaux du conseil 
d’administration sont certifiés sincères par le prési-
dent de séance et par au moins un administrateur. 
 
En cas d’empêchement du président de séance, ils 
sont signés par deux administrateurs au moins. 
 
Art.460.- Les copies ou extraits des procès-verbaux 
des délibérations du conseil d’administration sont 
valablement certifiés par le président du conseil 

d’administration, le directeur général ou, à défaut, 
par un fondé de pouvoirs habilité à cet effet. 
 
Au cours de la liquidation de la société, les copies 
ou extraits des procès-verbaux sont valablement 
certifiés par le liquidateur. 
 
Art.461.- Les procès-verbaux des délibérations du 
conseil d’administration font foi jusqu’à preuve 
contraire. 
 
La production d’une copie ou d’un extrait de ces 
procès-verbaux justifie suffisamment du nombre 
des administrateurs en exercice ainsi que de leur 
présence ou de leur représentation à une séance du 
conseil d’administration. 
 
 
Section 2 - Président-Directeur Général 
 
 
Paragraphe 1 - Nomination et durée du mandat 
 
Art.462.- Le conseil d’administration nomme par-
mi ses membres un président-directeur général. 
 
A peine de nullité de sa nomination, le président-
directeur général est une personne physique. 
 
Art.463.- La durée du mandat du président-
directeur général ne peut excéder celle de son man-
dat d’administrateur. 
 
Le mandat du président directeur général est re-
nouvelable. 
 
Art.464.- Nul ne peut exercer simultanément plus 
de trois mandats de président-directeur général de 
sociétés anonymes ayant leur siège social sur le 
territoire d’un même Etat partie. 
 
De même, le mandat de président-directeur général 
n’est pas cumulable avec plus de deux mandats 
d’administrateur général ou de directeur général de 
sociétés anonymes ayant leur siège social sur le 
territoire d’un même Etat partie. 
 
Les dispositions de l’article 425 alinéas 2 et 3 du 
présent Acte uniforme relatives au cumul de man-
dat d’administrateur sont applicables au président-
directeur général. 
 
 
Paragraphe 2 - Attributions et rémunération du pré-
sident-directeur général 
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Toutefois, en cas de décès, de démission ou de ré-
vocation du président-direct
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les conditions prévues aux articles 471 à 476 du 
présent Acte uniforme. 
 
Art.486.- Le conseil d’administration détermine 
librement la durée des fonctions du directeur géné-
ral. 
 
Le mandat du directeur général est renouvelable. 
 
 
Paragraphe 2 - Attributions et ré
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article doit, dans les trois mois de sa nomination, se 
démettre de l’un de ses mandats. 
 
A l’expiration de ce délai, il est réputé s’être démis 
de son nouveau mandat et doit restituer les rémuné-
rations perçues, sous quelque forme que ce soit, 
sans que soit remise en cause, de ce chef, la validité 
des décisions qu’il a pu prendre. 
 
 
Section 3 - Attributions et rémunération de 
l’administrateur général 
 
Art.498.- L’administrateur général assume, sous sa 
responsabilité, l’administration et la direction géné-
rale de la société. Il la représente dans ses rapports 
avec les tiers. 
 
Il convoque et préside les assemblées générales 
d’actionnaires. 
 
Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir 
en toutes circonstances au nom de la société et les 
exerce dans la limite de l’objet social et sous ré-
serve de ceux expressément attribués aux assem-
blées d’actionnaires par le présent Acte uniforme 
et, le cas échéant, par les statuts. 
 
Dans ses rapports avec les tiers, la société est enga-
gée par les actes de l’administrateur général qui ne 
relèvent pas de l’objet social, dans les conditions et 
limites fixées à l’article 122 du présent Acte uni-
forme. 
 
Les stipulations des statuts ou les résolutions de 
l’assemblée générale des actionnaires limitant les 
pouvoirs de l’administrateur général ne sont pas 
opposables aux tiers de bonne foi. 
 
Art.499.- L’administrateur général peut être lié à la 
société par un contrat de travail à la condition que 
celui-ci corresponde à un emploi effectif. 
 
Le contrat de travail est soumis à l’autorisation 
préalable de l’assemblée générale. 
 
Art.500.- Hors les sommes perçues dans le cadre 
d’un contrat de travail, l’administrateur général ne 
peut recevoir, au titre de ses fonctions, aucune autre 
rémunération, permanente ou non, que celles visées 
à l’article 501 du présent Acte uniforme. 
 
Toute clause statutaire contraire est réputée non 
écrite. De même, toute décision contraire prise en 
assemblée générale est nulle. 
 

Art.501.- L’assemblée générale ordinaire peut al-
louer à l’administrateur général, en rémunération 
de ses activités, une somme fixe annuelle à titre 
d’indemnité de fonction. 
 
L’assemblée peut également allouer à 
l’administrateur général, des rémunérations excep-
tionnelles pour les missions et mandats qui lui sont 
confiées ou autoriser le remboursement des frais de 
voyage, déplacements et dépenses engagés dans 
l’intérêt de la société. 
 
Le cas échéant, les avantages en nature qui lui sont 
attribués sont fixés de la même manière que sa ré-
munération. 
 
 
Section 4 - Conventions réglementées 
 
Art.502.- L’administrateur général présente à 
l’assemblée générale ordinaire statuant sur les états 
financiers de synthèse de l’exercice écoulé, un rap-
port sur les conventions qu’il a conclues avec la 
société, directement ou indirectement, ou par per-
sonne interposée et sur les conventions passées 
avec une personne morale dont il est propriétaire, 
associé indéfiniment responsable ou, d’une manière 
générale, dirigeant social. 
 
Les dispositions du présent article ne sont pas ap-
plicables aux conventions portant sur des opéra-
tions courantes conclues à des conditions normales 
telles que décrites à l’article 439 ci-dessus. 
 
Art.503.- L’administrateur général avise le com-
missaire aux comptes dans le délai d’un mois à 
compter de la conclusion de la convention et, en 
tout état de cause, quinze jours au moins avant la 
tenue de l’assemblée générale ordinaire annuelle. 
 
Le commissaire aux comptes présente à 
l’assemblée générale ordinaire un rapport sur ces 
conventions. 
 
Ce rapport énumère les conventions soumises à 
l’approbation de l’assemblée, en précise la nature, 
mentionne les produits ou les services faisant 
l’objet de ces conventions, leurs modalités essen-
tielles notamment l’indication des prix ou des tarifs 
pratiqués, des ristournes ou commissions consen-



 
 

www.Droit-Afrique.com  OHADA 

Acte Uniforme sur les sociétés commerciales et le GIE 61/121

Art.504.- Les conventions approuvées ou désap-
prouvées par l’assemblée générale produisent tous 
leurs effets à l’égard des cocontractants et des tiers. 
 
Toutefois, les conséquences dommageables pour la 
société des conventions désapprouvées par 
l’assemblée générale peuvent être mises à la charge 
de l’administrateur général. 
 
Art.505.- Les dispositions des articles 502 et 503 
du présent Acte uniforme ne s’appliquent pas lors-
que l’administrateur général est l’actionnaire uni-
que de la société anonyme. 
 
Les dispositions des articles 502 à 504 du présent 
Acte uniforme sont applicables à l’administrateur 
général et à l’administrateur général adjoint. 
 
 
Section 5 - Cautions, avals et garanties 
 
Art.506.- Les cautions, avals, garanties ou garantie 
à première demande donnés par l’administrateur 
général ou par l’administrateur général adjoint ne 
sont opposables à la société que s’ils ont été autori-
sés préalablement par l’assemblée générale ordi-
naire, soit d’une manière générale, soit d’une ma-
nière spéciale. 
 
Toutefois, cette limite ne s’applique pas aux avals, 
cautions et garanties donnés par l’administrateur 
général ou par l’administrateur général adjoint 
agissant au nom de la société, aux administrations 
douanières et fiscales. 
 
 
Section 6 - Conventions interdites 
 
Art.507.- A peine de nullité du contrat, il est inter-
dit à l’administrateur général ou à l’administrateur 
général adjoint lorsqu’il en est nommé, ainsi qu’à 
leurs conjoint, ascendants, descendants et aux per-
sonnes interposées, de contracter, sous quelque 
forme que ce soit, des emprunts auprès de la socié-
té, de se faire consentir par elle un découvert en 
compte-courant ou autrement, ainsi que de faire 
cautionner ou avaliser par elle leurs engagements 
envers les tiers. 
 
Toutefois, lorsque la société est un établissement 
bancaire ou financier, elle peut consentir à son ad-
ministrateur général ou à son administrateur géné-
ral adjoint, sous quelque forme que ce soit, un prêt, 
un découvert en compte-courant ou autrement, un 
aval, un cautionnement ou toute autre garantie, si 
ces conventions portent sur des opérations couran-
tes conclues à des conditions normales. 

 
 
Section 7 - Empêchement et révocation de 
l’administrateur général 
 
Art.508.- En cas d’empêchement temporaire de 
l’administrateur général, ses fonctions sont provi-
soirement exercées par l’administrateur général 
adjoint lorsqu’il en a été nommé un. A défaut, les 
fonctions d’administrateur général sont provisoire-
ment exercées par toute personne que l’assemblée 
générale ordinaire des actionnaires jugera bon de 
désigner. 
 
En cas de décès ou de démission de 
l’administrateur général, ses fonctions sont exer-
cées par l’administrateur général adjoint jusqu’à la 
nomination, par la plus prochaine assemblée géné-
rale ordinaire, d’un nouvel administrateur général. 
 
Art.509.- L’administrateur général peut être révo-
qué à tout moment par l’assemblée générale, toute 
clause contraire étant réputée non écrite. 
 
 
Section 8 - Administrateur général adjoint 
 
Art.510.- Sur la proposition de l’administrateur 
général, l’assemblée générale des actionnaires peut 
donner mandat à une ou plusieurs personnes physi-
ques d’assister l’administrateur à titre 
d’administrateur général adjoint. 
 
Art.511.- L’assemblée fixe librement la durée des 
fonctions de l’administrateur général adjoint. 
 
Le mandat de l’administrateur général adjoint est 
renouvelable. 
 
Art.512.- En accord avec l’administrateur général, 
l’assemblée générale détermine les pouvoirs qui 
sont délégués à l’administrateur général adjoint. 
 
Les clauses statutaires ou les décisions de 
l’assemblée générale limitant ses pouvoirs ne sont 
pas opposables aux tiers. 
 
Art.513.- L’administrateur général adjoint peut être 
lié à la société par un contrat de travail à la condi-
tion que celui-ci soit effectif. 
 
Le contrat de travail est soumis à l’autorisation 
préalable de l’assemblée générale ordinaire. 
 
Art.514.- Les modalités et le montant de la rému-
nération de l’administrateur général adjoint sont 
fixés par l’assemblée générale ordinaire ainsi que le 
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cas échéant, les avantages en nature qui lui sont 
accordés. 
 
Art.515.- Sur proposition de l’administrateur géné-
ral, l’assemblée générale ordinaire peut révoquer à 
tout moment l’administrateur général adjoint. 
 
 

Sous-titre 3 - Assemblées générales 
 
 
Chapitre 1 - Règles communes à toutes les as-
semblées d’actionnaires 
 
 
Section 1 - Convocation de l’assemblée 
 
Art.516.- L’assemblée des actionnaires est convo-
quée par le conseil d’administration ou par 
l’administrateur général, selon le cas. 
 
A défaut, elle peut être convoquée : 
• 1° par le commissaire aux comptes, après que 

celui-ci a vainement requis la convocation du 
conseil d’administration ou de l’administrateur 
général selon le cas, par lettre au porteur contre 
récépissé ou par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception. Lorsque le com-
missaire aux comptes procède à cette convoca-
tion, il fixe l’ordre du jour et peut, pour des 
motifs déterminants, choisir un lieu de réunion 
autre que celui éventuellement prévu par les 
statuts. Il expose les motifs de la convocation 
dans un rapport lu à l’assemblée ; 

• 2° par un mandataire désigné par le président 
de la juridiction compétente, statuant à bref dé-
lai, à la demande soit de tout intéressé en cas 
d’urgence, soit d’un ou de plusieurs actionnai-
res représentant au moins le dixième du capital 
social s’il s’agit d’une assemblée générale ou 
le dixième des actions de la catégorie intéres-
sée s’il s’agit d’une assemblée spéciale ; 

• 3° par le liquidateur. 
 
Art.517.- Sauf clause contraire des statuts, les as-
semblées d’actionnaires sont réunies au siège social 
ou en tout autre lieu du territoire de l’Etat partie où 
se situe le siège social. 
 
Art.518.- Sous réserve des dispositions du présent 
article, les statuts de la société fixent les règles de 
convocation des assemblées d’actionnaires. 
 
La convocation des assemblées est faite par avis de 
convocation qui est inséré dans un journal habilité à 
recevoir les annonces légales. 
 

Si toutes les actions sont nominatives, l’insertion 
prévue à l’alinéa précédent peut être remplacée par 
une convocation faite aux frais de la société par 
lettre au porteur contre récépissé ou par lettre re-
commandée avec demande d’avis de réception, 
portant mention de l’ordre du jour. 
 
L’avis de convocation doit parvenir ou être porté à 
la connaissance des actionnaires quinze jours au 
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• 2° 3 % du capital, si le capital est compris en-
tre un milliard et deux milliards de FCFA ; 

• 3° 0,50 % du capital, si celui-ci est supérieur à 
deux milliards de FCFA. 

 
La demande est accompagnée : 
• 1° du projet de résolution auquel il est joint un 

bref exposé des motifs ; 
• 2° de la justification de la possession ou de la 

représentation de la fraction de capital exigée 
au présent article ; 

• 3° lorsque le projet de résolution porte sur la 
présentation d’un candidat au poste 
d’administrateur ou d’administrateur général, 
des renseignements requis à l’article 523 du 
présent Acte uniforme. 

 
Art.521.- Ces projets de résolution sont adressés au 
siège social, par lettre au porteur contre récépissé, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, par télex ou par télécopie, dix jours au 
moins avant la tenue de l’assemblée générale pour 
pouvoir être soumis au vote de l’assemblée. 
 
Les délibérations de l’assemblée générale sont nul-
les si les projets de résolution envoyés conformé-
ment aux dispositions du présent article ne sont pas 
soumis au vote de l’assemblée. 
 
Art.522.- L’assemblée ne peut délibérer sur une 
question qui n’est pas inscrite à son ordre du jour. 
 
Néanmoins, elle peut, lorsqu’elle est réunie ordinai-
rement, révoquer un ou plusieurs membres du 
conseil d’administration ou, le cas échéant, 
l’administrateur général ou l’administrateur général 
adjoint et procéder à leur remplacement. 
 
Art.523.- Lorsque l’ordre du jour de l’assemblée 
générale porte sur la présentation de candidats au 
poste d’administrateur ou d’administrateur général, 
selon le cas, il doit être fait mention de leur identi-
té, de leur références professionnelles et de leurs 
activités professionnelles au cours des cinq derniè-
res années. 
 
Art.524.- L’ordre du jour de l’assemblée ne peut 
être modifié sur deuxième convocation ou, le cas 
échéant, pour les assemblées générales extraordi-
naires, sur troisième convocation. 
 
 
Section 2 - Communication de documents 
 
Art.525.- En ce qui concerne l’assemblée générale 
ordinaire annuelle, tout actionnaire a le droit, pour 
lui-même ou par le mandataire qu’il a nommément 

désigné pour le représenter à l’assemblée générale, 
de prendre connaissance au siège social : 
• 1° de l’inventaire, des états financiers de syn-

thèse et de la liste des administrateurs lors-
qu’un conseil d’administration a été constitué ; 

• 2° des rapports du commissaire aux comptes et 
du conseil d’administration ou de 
l’administrateur général qui sont soumis à 
l’assemblée ; 

• 3° le cas échéant, du texte de l’exposé des mo-
tifs, des résolutions proposées, ainsi que des 
renseignements concernant les candidats au 
conseil d’administration ou au poste 
d’administrateur général ; 

• 4° de la liste des actionnaires ; 
• 5° du montant global certifié par les commis-

saires aux comptes des rémunérations versées 
aux dix ou cinq dirigeants sociaux et salariés 
les mieux rémunérés selon que l’effectif de la 
société excède ou non deux cents salariés. 

 
Sauf en ce qui concerne l’inventaire, le droit pour 
l’actionnaire de prendre connaissance emporte ce-
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d’actions indivises, au nu-propriétaire et à 
l’usufruitier d’actions. 
 
Art.528.- Si la société refuse de communiquer tout 
ou partie des documents visés aux articles 525 et 
526 du présent Acte uniforme, il est statué sur ce 
refus, à la demande de l’actionnaire, par le prési-
dent de la juridiction compétente statuant à bref 
délai. 
 
Le président de la juridiction compétente peut or-
donner à la société, sous astreinte, de communiquer 
les documents à l’actionnaire dans les conditions 
fixées aux articles 525 et 526 du présent Acte uni-
forme. 
 
 
Section 3 - Tenue de l’assemblée générale 
 
Art.529.- L’assemblée est présidée, selon le cas, 
par le président directeur général, le président du 
conseil d’administration ou par l’administrateur 
général ou en cas d’empêchement de ceux-ci et 
sauf disposition statutaire contraire, par l’associé 
ayant ou représentant le plus grand nombre 
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pratiqué sur le bénéfice de l’exercice diminué, 
le cas échéant, des pertes antérieures, une dota-
tion égale à un dixième au moins affectée à la 
formation d’un fonds de réserve dit « réserve 
légale ». Cette dotation cesse d’être obligatoire 
lorsque la réserve atteint le cinquième du mon-
tant du capital social ; 

• 3° nommer les membres du conseil 
d’administration ou l’administrateur général et, 
le cas échéant, l’administrateur général adjoint, 
ainsi que le commissaire aux comptes ; 

• 4° approuver ou refuser d’approuver les 
conventions conclues entre les dirigeants so-
ciaux et la société ; 

• 5° émettre des obligations ; 
• 6° approuver le rapport du commissaire aux 

comptes prévu par les dispositions de l’article 
547 du présent Acte uniforme. 

 
Art.547.- Lorsque la société, dans les deux ans 
suivant son immatriculation, acquiert un bien ap-
partenant à un actionnaire et dont la valeur est au 
moins égale à 5.000.000 FCFA, le commissaire aux 
comptes, à la demande du président directeur géné-
ral, du président du conseil d’administration ou de 
l’administrateur général, selon le cas, établit sous 
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sents ou représentés possèdent au moins la moitié 
des actions, sur première convocation, et le quart 
des actions, sur deuxième convocation. 
 
Lorsque le quorum n’est pas réuni, l’assemblée 
peut être une troisième fois convoquée dans un 
délai qui ne peut excéder deux mois à compter de la 
date fixée par la deuxième convocation, le quorum 
restant fixé au quart des actions. 
 
Art.554.- L’assemblée générale extraordinaire sta-
tue à la majorité des deux tiers des voix exprimées. 
 
Lorsqu’il est procédé à un scrutin, il n’est pas tenu 
compte des bulletins blancs. 
 
Dans le cas de transfert du siège de la société sur le 
territoire d’un autre Etat, la décision est prise à 
l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 
 
Chapitre 4 - Assemblée spéciale 
 
 
Section 1 - Attributions 
 
Art.555.- L’assemblée spéciale réunit les titulaires 
d’actions d’une catégorie déterminée. 
 
L’assemblée spéciale approuve ou désapprouve les 
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L’augmentation de capital par majoration du mon-
tant nominal des actions n’est décidée qu’avec le 
consentement unanime des actionnaires, à moins 
qu’elle ne soit réalisée par incorporation de réser-
ves, bénéfices ou primes d’émission. 
 
Art.563.- Les actions nouvelles sont émises, soit à 
leur montant nominal, soit à ce montant majoré 
d’une prime d’émission. 
 
Art.564.- L’assemblée générale extraordinaire est 
seule compétente pour décider ou, le cas échéant, 
autoriser une augmentation de capital, sur le rap-
port du conseil d’administration ou de 
l’administrateur général, selon le cas, et sur le rap-
port du commissaire aux comptes. 
 
Art.565.- Lorsque l’augmentation de capital est 
réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission, l’assemblée générale statue aux 
conditions de quorum et de majorité prévues aux 
articles 549 et 550 du présent Acte uniforme pour 
les assemblées générales ordinaires. 
 
Art.566.- Le droit à l’attribution d’actions gratui-
tes, comme les droits formant rompus qui peuvent 
résulter pour les actionnaires de l’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, de bénéfices 
ou de primes d’émission, sont négociables et cessi-
bles. 
 
Toutefois, l’assemblée générale extraordinaire peut, 
dans les conditions de quorum et de majorité pré-
vues à l’article 565 du présent Acte uniforme, déci-
der de manière expresse que les droits formant 
rompus ne seront pas négociables et que les actions 
correspondantes seront vendues. 
 
Les sommes provenant de la vente seront allouées 
aux titulaires des rompus au plus tard trente jours 
après la date d’inscription à leur compte du nombre 
entier d’actions attribuées. 
 
Art.567.- L’assemblée générale peut autoriser le 
conseil d’administration ou l’administrateur géné-
ral, selon le cas, à fixer les modalités de la vente 
des droits formant rompus. 
 
Art.568.- L’assemblée générale peut déléguer au 
conseil d’administration ou à dus. 
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Paragraphe 2 - Suppression du droit préférentiel 
 
Art.586.- L’assemblée générale qui décide ou auto-
rise une augmentation de capital peut, en faveur 
d’un ou de plusieurs bénéficiaires nommément dé-
signés, supprimer le droit préférentiel de souscrip-
tion pour la totalité de l’augmentation de capital ou 
pour une ou plusieurs tranches de cette augmenta-
tion. 
 
Art.587.- Les bénéficiaires, lorsqu’ils sont action-
naires, ne prennent pas part au vote ni pour eux-
mêmes, ni comme mandataires et leurs actions ne 
sont pas prises en compte pour le calcul du quorum 
et de la majorité. 
 
 
Section 3 - Prix d’émission et rapport 
 
Art.588.- Le prix d’émission des actions nouvelles 
ou les conditions de fixation de ce prix doivent être 
déterminés par l’assemblée générale extraordinaire 
sur le rapport, selon le cas, du conseil 
d’administration ou de l’administrateur général et 
sur celui du commissaire aux comptes. 
 
Art.589.- Le rapport du conseil d’administration ou 
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Art.595.- La renonciation sans indication de béné-
ficiaires doit être accompagnée, pour les actions au 
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• 8° le nom ou la dénomination sociale et 
l’adresse de la personne qui reçoit les fonds ; 

• 9° les nom, prénoms et domicile du souscrip-
teur et le nombre de titres qu’il souscrit ; 

• 10° l’indication de la banque ou du notaire 
chargé de recevoir les fonds ; 

• 11° l’indication du notaire chargé de dresser la 
déclaration de souscription et de versement ; 

• 12° la mention de la remise au souscripteur de 
la copie du bulletin de souscription. 

 
 
Section 7 - Libération des actions 
 
Art.604.- Les actions souscrites en numéraire sont 
obligatoirement libérées, lors de la souscription 
d’un quart au moins de leur valeur nominale et, le 
cas échéant, de la totalité de la prime d’émission. 
 
Art.605.- La libération du surplus doit intervenir, 
en une ou plusieurs fois, sur appel du conseil 
d’administration ou de l’administrateur général, 
selon le cas, dans le délai de trois ans à compter du 
jour où l’augmentation de capital est réalisée. 
 
Art.606.- Les actions souscrites en numéraire ré-
sultant pour partie de versement d’espèces et pour 
partie d’une incorporation de réserves, de bénéfices 
ou de primes d’émission doivent être intégralement 
libérées lors de la souscription. 
 
Art.607.- Les fonds provenant de la souscription 
d’actions de numéraire sont déposés par les diri-
geants sociaux, pour le compte de la société, dans 
une banque domiciliée dans l’Etat partie du siège 
ou en l’étude d’un notaire. 
 
Ce dépôt est fait dans le délai de huit jours à comp-
ter de la réception des fonds. 
 
Art.608.- Le déposant remet à la banque ou, le cas 
échéant, au notaire, lors du dépôt des fonds, une 
liste mentionnant l’identité des souscripteurs et 
indiquant, pour chacun d’eux, le montant des som-
mes versées. 
 
Art.609.- Le dépositaire est tenu, jusqu’au retrait 
des fonds, de communiquer cette liste à tout sous-
cripteur qui, justifiant de 
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à la date de l’établissement de la déclaration nota-
riée de souscription et de versement. 
 
Art.617.- Tout souscripteur, six mois après le ver-
sement des fonds, peut demander en référé au pré-
sident de la juridiction compétente, la nomination 
d’un mandataire chargé de retirer les fonds pour les 
restituer aux souscripteurs, sous la déduction de ses 
frais de répartition si, à cette date, l’augmentation 
de capital n’est pas réalisée. 
 
Art.618.- L’augmentation de capital doit être pu-
bliée dans les conditions fixées à l’article 264 du 
présent Acte uniforme. 
 
 
Chapitre 2 - Dispositions particulières aux aug-
mentations de capital par apport en nature et/ou 
stipulations d’avantages particuliers 
 
 
Art.619.- Les apports en nature et/ou avantages 
particuliers doivent être évalués par un commis-
saire aux apports désigné, à la requête du conseil 
d’administration ou de l’administrateur général, 
selon le cas, par le président de la juridiction com-
pétente du lieu du siège social. 
 
Art.620.- Le commissaire aux apports est soumis 
aux incompatibilités prévues aux articles 697 et 
698 du présent Acte uniforme. Il peut être le com-
missaire aux comptes de la société. 
 
Art.621.- Le commissaire aux apports apprécie, 
sous sa responsabilité, la valeur des apports en na-
ture et des avantages particuliers. 
 
Il peut se faire assister, dans l’exercice de sa mis-
sion, par un ou plusieurs experts de son choix. 
 
Les honoraires de ces experts sont à la charge de la 
société. 
 
Art.622.- Le rapport du commissaire aux apports 
est déposé huit jours au moins avant la tenue de 
l’assemblée générale extraordinaire au siège social, 
et tenu à la disposition des actionnaires qui peuvent 
en prendre connaissance et en obtenir, à leur frais, 
copie intégrale ou partielle. 
 
Il est également déposé, dans le même délai, au 
greffe du tribunal chargé des affaires commerciales 
du lieu du siège social. 
 
Art.623.- Lorsque l’assemblée générale extraordi-
naire statue sur l’approbation d’un apport en nature 
ou l’octroi d’un avantage particulier, les actions de 

l’apporteur ou du bénéficiaire ne sont pas prises en 
compte pour le calcul du quorum et de la majorité. 
 
L’apporteur ou le bénéficiaire n’a voix délibérative 
ni pour lui-même, ni comme mandataire. 
 
Art.624.- Si l’assemblée approuve l’évaluation des 
apports et l’octroi d’avantages particuliers, elle 
constate la réalisation de l’augmentation de capital. 
 
Art.625.- Si l’assemblée réduit l’évaluation des 
apports ou la rémunération d’avantages particuliers, 
l’approbation expresse des modifications par les 
apporteurs, les bénéficiaires ou leurs mandataires 
dûment autorisés à cet effet, est requise. 
 
A défaut, l’augmentation de capital n’est pas réali-
sée. 
 
Art.626.- Les actions d’apports sont intégralement 
libérées dès leur émission. 
 
 
Chapitre 3 - Réduction de capital 
 
 
Art.627.- Le capital social est réduit, soit par la 
diminution de la valeur nominale des actions, soit 
par la diminution du nombre des actions. 
 
Art.628.- La réduction du capital est autorisée ou 
décidée par l’assemblée générale extraordinaire, 
qui peut déléguer au conseil d’administration ou à 
l’administrateur général, selon le cas, tous pouvoirs 
pour la réaliser. 
 
En aucun cas elle ne peut porter atteinte à l’égalité 
des actionnaires sauf consentement exprès des ac-
tionnaires défavorisés. 
 
Art.629.- Le projet de réduction du capital est 
communiqué au commissaire aux comptes quarante 
cinq jours au moins avant la réunion de l’assemblée 
générale extraordinaire qui décide ou autorise la 
réduction de capital. 
 
Art.630.- Le commissaire aux comptes présente à 
l’assemblée générale extraordinaire un rapport dans 
lequel il fait connaître son appréciation sur les cau-
ses et les conditions de la réduction de capital. 
 
Art.631.- Lorsque le conseil d’administration ou 
l’administrateur général, selon le cas, réalise la 
réduction de capital sur délégation de l’assemblée 
générale, il doit en dresser un procès-verbal soumis 
à publicité et procéder à la modification corrélative 
des statuts. 
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Art.632.- Les créanciers de la société ne peuvent 
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tant inférieur à celui du capital augmenté des réser-
ves non distribuables. 
 
Les actions possédées par la société ne donnent pas 
droit aux dividendes. 
 
Art.641.- Les dispositions de l’article 639 du pré-
sent Acte uniforme ne sont pas applicables aux 
actions entièrement libérées, acquises à la suite 
d’une transmission de patrimoine à titre universel 
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Art.649.- Les actions achetées par la société qui les 
a émises, en vue d’une réduction du capital, doivent 
être annulées dans les quinze jours suivants 
l’expiration du délai de maintien de l’offre d’achat 
mentionné dans l’avis prévu à l’article 643 du pré-
sent Acte uniforme. 
 
Lorsque le rachat est effectué en vue de faciliter 
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l’article 658 du présent Acte uniforme sont inscri-
tes à un compte de réserve. 
 
Lorsque les actions sont intégralement amorties, il 
est ouvert un compte de réserve pour chacune des 
catégories d’actions également amorties. 
 
Art.661.- Lorsque le montant d’un compte de ré-
serve constitué par prélèvement sur les profits so-
ciaux est égal au montant amorti des actions ou de 
la catégorie d’actions correspondante, la reconver-
sion est réalisée. 
 
Le conseil d’administration ou l’administrateur 
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Art.671.- La fusion est décidée par l’assemblée 
générale extraordinaire de chacune des sociétés qui 
participent à l’opération. 
 
La fusion est soumise, le cas échéant, dans chacune 
des sociétés qui participent à l’opération, à la ratifi-
cation des assemblées spéciales d’actionnaires vi-
sées à l’article 555 du présent Acte uniforme. 
 
Le conseil d’administration de chacune des sociétés 
participant à l’opération établit un rapport qui est 
mis à la disposition des actionnaires. 
 
Ce rapport explique et justifie le projet, de manière 
détaillée, du point de vue juridique et économique, 
notamment en ce qui concerne le rapport d’échange 
des actions et les méthodes d’évaluation utilisées, 
qui doivent être concordantes pour les sociétés 
concernées ainsi que, le cas échéant, les difficultés 
particulières d’évaluation. 
 
Art.672.- Un ou plusieurs commissaires à la fusion, 
désignés par le président de la juridiction compé-
tente, établissent, sous leur responsabilité, un rap-
port écrit sur les modalités de la fusion. 
 
Ils peuvent obtenir auprès de chaque société, com-
munication de tous documents utiles et procéder à 
toutes vérifications nécessaires. Ils sont soumis, à 
l’égard des sociétés participantes, aux incompatibi-
lités prévues à l’article 698 du présent Acte uni-
forme. 
 
Le ou les commissaires à la fusion vérifient que les 
valeurs relatives attribuées aux actions des sociétés 
participant à l’opération sont pertinentes et que le 
rapport d’échange est équitable. Le ou les rapports 
des commissaires à la fusion sont mis à la disposi-
tion des actionnaires et indiquent : 
• 1° la ou les méthodes suivies pour la détermi-

nation du rapport d’échange proposé ; 
• 2° si cette ou ces méthodes sont adéquates en 

l’espèce et les valeurs auxquelles chacune de 
ces méthodes conduit, un avis étant donné sur 
l’importance relative donnée à cette ou ces mé-
thodes dans la détermination de la valeur rete-
nue ; 

• 3° les difficultés particulières d’évaluation, s’il 
en existe. 

 
Art.673.- Le ou les commissaires à la fusion ou à la 
scission sont désignés et accomplissent leur mis-
sion dans les conditions prévues aux articles 619 et 
suivants du présent Acte uniforme. 
 

S’il n’est établi qu’un seul rapport pour l’ensemble 
de l’opération, la désignation a lieu sur requête 
conjointe de toutes les sociétés participantes. 
 
Art.674.- Toute société anonyme participant à une 
opération de fusion ou de scission doit mettre à la 
disposition de ses actionnaires, au siège social, 
quinze jours au moins avant la date de l’assemblée 
générale appelée à se prononcer sur le projet, les 
documents suivants : 
• 
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Art.678.- Le projet de fusion est soumis aux as-
semblées d’obligataires des sociétés absorbées, à 
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l’assemblée générale constitutive est de deux exer-
cices sociaux. 
 
Lorsqu’il est désigné par l’assemblée générale or-
dinaire, le commissaire aux comptes exerce ses 
fonctions durant six exercices sociaux. 
 
Art.705.- Les fonctions du commissaire aux comp-
tes expirent à l’issue de l’assemblée générale qui 
statue soit sur les comptes du deuxième exercice, 
lorsqu’il est désigné dans les statuts ou par 
l’assemblée générale constitutive, soit sur les 
comptes du sixième exercice, lorsqu’il est nommé 
par l’assemblée générale ordinaire. 
 
Art.706.- Le commissaire aux comptes nommé par 
l’assemblée des actionnaires en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonction que jusqu’à 
l’expiration du mandat de son prédécesseur. 
 
Art.707.- Lorsque, à l’expiration des fonctions du 
commissaire aux comptes, il est proposé à 
l’assemblée de ne pas renouveler son mandat, le 
commissaire aux comptes peut, à sa demande, être 
entendu par l’assemblée. 
 
Art.708.- Si l’assemblée omet d’élire un commis-
saire aux comptes titulaire ou suppléant tout ac-
tionnaire peut demander en référé au président de la 
juridiction compétente, la désignation d’un com-
missaire aux comptes - titulaire ou suppléant -, le 
président du conseil d’administration, le président-
directeur général ou l’administrateur général dû-
ment appelé. 
 
Le mandat ainsi conféré prend fin lorsqu’il a été 
procédé par l’assemblée générale à la nomination 
du commissaire. 
 
Art.709.- Si l’assemblée omet de renouveler le 
mandat d’un commissaire aux comptes ou de le 
remplacer à l’expiration de son mandat et, sauf 
refus exprès du commissaire, sa mission est proro-
gée jusqu’à la plus prochaine assemblée générale 
ordinaire annuelle. 
 
 
Chapitre 3 - Mission du commissaire aux comp-
tes 
 
 
Section 1 - Obligations du commissaire aux comp-
tes 
 
Art.710.- Le commissaire aux comptes certifie que 
les états financiers de synthèse sont réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des 

opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la si-
tuation financière et du patrimoine de la société à la 
fin de cet exercice. 
 
Art.711.- Dans son rapport à l’assemblée générale 
ordinaire, le commissaire aux comptes déclare : 
• soit certifier la régularité et la sincérité des 

états financiers de synthèse, 
• soit assortir sa certification de réserves ou la 

refuser en précisant les motifs de ces réserves 
ou de ce refus. 

 
Art.712.- Le commissaire aux comptes a pour mis-
sion permanente, à l’exclusion de toute immixtion 
dans la gestion, de vérifier les valeurs et les docu-
ments comptables de la société et de contrôler la 
conformité de sa comptabilité aux règles en vi-
gueur. 
 
Art.713.- Le commissaire aux comptes vérifie la 
sincérité et la concordance avec les états financiers 
de synthèse, des informations données dans le rap-
port de gestion du conseil d’administration ou de 
l’administrateur général, selon le cas, et dans les 
documents sur la situation financière et les états 
financiers de synthèse de la société adressés aux 
actionnaires. 
 
Il fait état de ces observations dans son rapport à 
l’assemblée générale annuelle. 
 
Art.714.- Le commissaire aux comptes s’assure 
enfin que l’égalité entre les associés est respectée, 
notamment que toutes les actions d’une même ca-
tégorie bénéficient des mêmes droits. 
 
Art.715.- Le commissaire aux comptes dresse un 
rapport dans lequel il porte à la connaissance du 
conseil d’administration ou de l’administrateur 
général : 
• 1° les contrôles et vérifications auxquels il a 

procédé et les différents sondages auxquels il 
s’est livré ainsi que leurs résultats ; 

• 2° les postes du bilan et des autres documents 
comptables auxquels des modifications lui pa-
raissent devoir être apportées, en faisant toutes 
les observations utiles sur les méthodes 
d’évaluation utilisées pour l’établissement de 
ces documents ; 

• 3° les irrégularités et les inexactitudes qu’il 
aurait découvertes ; 

• 4° les conclusions auxquelles conduisent les 
observations et rectifications ci-dessus sur les 
résultats de l’exercice comparés à ceux du der-
nier exercice. 
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aux sociétés en état de redressement judiciaire ou 
de liquidation des biens. 
 
Art.736.- La société anonyme est dissoute pour les 
causes communes à toutes les sociétés dans les 
conditions et sous les effets prévus aux articles 200 
à 202 du présent Acte uniforme. La société ano-
nyme est également dissoute, en cas de perte par-
tielle d’actifs dans les conditions fixées aux articles 
664 à 668 du présent Acte uniforme. 
 
Art.737.- Les associés peuvent prononcer la disso-
lution anticipée de la société. 
 
La décision est prise en assemblée générale extra-
ordinaire. 
 
 

Sous-titre 9 - Responsabilité civile 
 
 
Chapitre 1 - Responsabilité des fondateurs 
 
 
Art.738.- Les fondateurs de la société auxquels la 
nullité est imputable et les administrateurs ou 
l’administrateur général en fonction au moment où 
elle a été encourue peuvent être déclarés solidaire-
ment responsables du dommage résultant, pour les 
actionnaires ou pour les tiers, de l’annulation de la 
société. 
 
La même solidarité peut être prononcée contre ceux 
des actionnaires dont les apports ou les avantages 
n’ont pas été vérifiés et approuvés. 
 
Art.739.- L’action en responsabilité fondée sur 
l’annulation de la société se prescrit dans les condi-
tions prévues à l’article 256 du présent Acte uni-
forme. 
 
 
Chapitre 2 - Responsabilité des administrateurs 
 
 
Art.740.- Les administrateurs ou l’administrateur 
général selon le cas, sont responsables individuel-
lement ou solidairement envers la société ou envers 
les tiers, soit des infractions aux dispositions légi-
slatives ou réglementaires applicables aux sociétés 
anonymes, soit des violations des dispositions des 
statuts, soit des fautes commises dans leur gestion. 
 
Si plusieurs administrateurs ont coopéré aux mê-
mes faits, la juridiction compétente détermine la 
part contributive de chacun dans la réparation du 
dommage. 

 
Art.741.- Outre l’action en réparation du préjudice 
subi personnellement, les actionnaires peuvent, soit 
individuellement, soit en se groupant, intenter 
l’action sociale en responsabilité contre les admi-
nistrateurs ou contre l’administrateur général, selon 
le cas. 
 
S’ils représentent au moins le vingtième du capital 
social, les actionnaires peuvent, dans un intérêt 
commun, charger à leurs frais un ou plusieurs 
d’entre eux de les représenter pour soutenir, tant en 
demande qu’en défense, l’action sociale. 
 
Le retrait en cours d’un ou de plusieurs desdits ac-
tionnaires, soit qu’ils se soient volontairement dé-
sistés, soit qu’ils aient perdu la qualité 
d’actionnaires, est sans effet sur la poursuite de 
ladite action en responsabilité. 
 
Les demandeurs sont habilités à poursuivre la répa-
ration de l’entier préjudice subi par la société à 
laquelle, le cas échéant, les dommages et intérêts 
sont alloués. 
 
Art.742.- Est réputée non écrite, toute clause des 
statuts ayant pour effet de subordonner l’exercice 
de l’action sociale à l’avis préalable ou à 
l’autorisation de l’assemblée générale, ou qui com-
porterait par avance renonciation à l’exercice de 
cette action. 
 
Aucune décision de l’assemblée générale ne peut 
avoir pour effet d’éteindre une action en responsa-
bilité contre les administrateurs ou contre 
l’administrateur général, selon le cas, pour faute 
commise dans l’accomplissement de leur mandat. 
 
Art.743.- L’action en responsabilité contre les ad-
ministrateurs ou contre l’administrateur général, 
tant sociale qu’individuelle, se prescrit par trois ans 
à compter du fait dommageable ou, s’il a été dissi-
mulé, à partir de sa révélation. Toutefois, lorsque le 
fait est qualifié de crime, l’action se prescrit par dix 
ans. 
 
 
 

Titre 2 - Valeurs mobilières 
 
 

Chapitre 1 - Dispositions communes 
 
 
Section 1 - Définition 
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Art.744.- Les sociétés anonymes émettent des va-
leurs mobilières dont la forme, le régime et les ca-
ractéristiques sont énumérés au présent Titre. 
 
Elles confèrent des droits identiques par catégorie 
et donnent accès directement ou indirectement à 
une quotité du capital de la société émettrice, ou à 
un droit de créance général sur son patrimoine. 
Elles sont indivisibles à l’égard de la société émet-
trice. 
 
L’émission de parts bénéficiaires ou de parts de 
fondateur est interdite. 
 
 
Section 2 - Forme des titres 
 
 
Art.745.- Les actions et les obligations revêtent la 
forme de titres au porteur ou de titres nominatifs 
qu’elles soient émises en contrepartie d’apports en 
nature ou d’apports en numéraire. 
 
Toutefois la forme exclusivement nominative peut 
être imposée par des dispositions du présent Acte 
uniforme ou des statuts. 
 
Art.746.- Le propriétaire de titres faisant partie 
d’une émission qui comprend des titres au porteur a 
la faculté, nonobstant toute clause contraire, de 
convertir ses titres au porteur en titres nominatifs et 
réciproquement. 
 
 
Section 3 - Nantissement des titres 
 
 
Art.747.- Sous réserve des dispositions prévues 
aux articles 772 et 773 du présent Acte uniforme, la 
constitution en gage de valeurs mobilières inscrites 
en compte est réalisée tant à l’égard de la personne 
morale émettrice qu’à l’égard des tiers, par une 
déclaration datée et signée par le titulaire. Cette 
déclaration contient le montant de la somme due 
ainsi que le montant et la nature des titres consti-
tués en gage. 
 
Les titres nantis sont virés sur un compte spécial 
ouvert au nom du titulaire et tenu par la personne 
morale émettrice ou l’intermédiaire financier, selon 
le cas. 
 
Une attestation de constitution de gage est délivrée 
au créancier gagiste. 
 

En cas d’ouverture d’une procédure collective 
d’apurement du passif de l’intermédiaire financier 
teneur de compte, les titulaires de valeurs mobiliè-
res inscrites en compte font virer l’intégralité de 
leurs droits à un compte tenu par un autre intermé-
diaire financier ou par la personne émettrice. 
 
La juridiction compétente est informée de ce vire-
ment. En cas d’insuffisance des inscriptions en 
compte, les titulaires font une déclaration au repré-
sentant des créanciers pour le complément de leurs 
droits. 
 
Pour les titres nominatifs prévus à l’article 764 1°), 
le nantissement s’opère par inscription sur les re-
gistres de transfert de la société. Il en est de même 
pour le séquestre. 
 
 

Chapitre 2 - Dispositions relatives aux 
actions 

 
 
Section 1 - Les différentes formes d’actions 
 
 
Art.748.- Les actions de numéraire sont celles dont 
le montant est libéré en espèce ou par compensa-
tion de créances certaines, liquides et exigibles sur 
la société, celles qui sont émises par suite d’une 
incorporation au capital de réserves, bénéfices, ou 
primes d’émission, et celles dont le montant résulte 
pour partie d’une incorporation de réserves, de bé-
néfices ou de primes d’émission et pour partie 
d’une libération en espèces. Ces dernières doivent 
être intégralement libérées lors de la souscription. 
 
Toutes les autres actions sont des actions d’apport. 
 
Art.749.- L’action de numéraire est nominative 
jusqu’à son entière libération. 
 
L’action d’apport n’est convertible en titre au por-
teur qu’après deux ans. 
 
Art.750.- Le montant nominal des actions ou cou-
pures d’action ne peut être inférieur à 
10.000 FCFA. 
 
 
Section 2 - Droits attachés aux actions 
 
 
Paragraphe 1 - Droit de vote 
 
Art.751.- A chaque action, est attaché un droit de 
vote proportionnel à la quotité du capital qu’elle 
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représente et chaque action donne droit à une voix 
au moins. 
 
Art.752.- 
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Section 4 - Transmission des actions 
 
 
Art.764.- Les actions sont en principe librement 
transmissibles. La transmission des actions s’opère 
selon les modalités suivantes : 
1° pour les sociétés ne faisant pas appel public à 
l’épargne : 
• par transfert sur les registres de la société pour 

les actions nominatives, les droits du titulaire 
résultant de la seule inscription sur les registres 
de la société ; 

• par simple tradition pour les actions au porteur. 
Le porteur du titre est réputé en être le proprié-
taire ; 

2° pour les sociétés faisant appel public à 
l’épargne : 
• outre l’option pour les modalités ci-dessus, 

qu’elles soient nominatives ou au porteur, les 
actions peuvent être représentées par une ins-
cription dans un compte ouvert au nom de leur 
propriétaire et tenu soit par la société émet-
trice, soit par un intermédiaire financier agréé 
par le Ministre chargé de l’Economie et des 
Finances ; la transmission s’opère alors par vi-
rement de compte à compte. 

 
 
Section 5 - Limitations à la transmission des ac-
tions 
 
 
Art.765.- Nonobstant le principe de la libre trans-
missibilité énoncée à l’article 764 du présent Acte 
uniforme, les statuts peuvent stipuler certaines limi-
tations à la transmission des actions dans les condi-
tions ci-après : 
1° les clauses de limitation ne sont valables dans 
une société que si toutes les actions sont nominati-
ves ; 
2° les statuts peuvent prévoir que la transmission 
d’actions à un tiers étranger à la société, soit à titre 
gratuit, soit à titre onéreux, sera soumise à 
l’agrément du conseil d’administration ou de 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ; 
3° les limitations à la transmission des actions ne 
peuvent s’opérer en cas de succession, de liquida-
tion de communauté de biens entre époux, ou de 
cession soit à un conjoint, soit à un ascendant ou un 
descendant. 
 
Art.766.- Si l’agrément est conféré par 
l’assemblée, le cédant ne prend pas part au vote et 
ses actions sont déduites pour le calcul du quorum 
et de la majorité. Il en est de même si le cédant est 

administrateur lorsque l’agrément est donné par le 
conseil d’administration. 
 
Art.767.- Si une clause d’agrément est stipulée, le 
cédant joint à sa demande d’agrément adressée à la 
société par lettre au porteur contre récépissé ou par 
lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion, par télex ou par télécopie, les nom, prénoms, 
qualité et adresse du cessionnaire proposé, le nom-
bre d’actions dont la transmission est envisagée et 
le prix offert. 
 
Art.768.- L’agrément résulte soit d’une notifica-
tion, soit du défaut de réponse dans le délai de trois 
mois à compter de la demande. 
 
Art.769.- Si la société n’agrée pas le cessionnaire 
proposé, le conseil d’administration ou 
l’administrateur général selon le cas, sont tenus 
dans le délai de trois mois à compter de la notifica-
tion de refus, de faire acquérir les actions soit par 
un actionnaire, soit par un tiers, soit avec le consen-
tement du cédant, par la société en vue d’une ré-
duction de capital. 
 
Art.770.- A défaut d’accord entre les parties, le 
prix de cession est déterminé à dire d’expert dési-
gné par le président de la juridiction compétente à 
la demande de la partie la plus diligente. 
 
Art.771.- Si à l’expiration du délai de trois mois, 
l’achat n’est pas réalisé, l’agrément est considéré 
comme donné. Toutefois, au cas où un expert aurait 
été désigné par le président de la juridiction compé-
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teur contre récépissé ou par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception, par télex ou par 
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Art.780.- L’émission d’obligations n’est permise 
qu’aux sociétés anonymes et aux groupements 
d’intérêt économique constitués de sociétés ano-
nymes, ayant deux années d’existence et qui ont 
établi deux bilans régulièrement approuvés par les 
actionnaires. 
 
Art.781.- L’émission d’obligations est interdite aux 
sociétés dont le capital n’est pas entièrement libéré. 
 
Art.782.- L’émission d’obligations à lots est inter-
dite. 
 
Art.783.- L’assemblée générale des actionnaires a 
seule qualité pour décider ou autoriser l’émission 
d’obligations. Elle peut déléguer au conseil 
d’administration ou à l’administrateur général selon 
le cas, les pouvoirs nécessaires pour procéder à 
l’émission d’obligations en une ou plusieurs fois 
dans le délai de deux ans, et pour en arrêter les mo-
dalités. 
 
Art.784.- Les obligations rachetées par la société 
émettrice et remboursées sont annulées et ne peu-
vent être remises en circulation. 
 
 
Paragraphe 3 - Groupement des obligataires 
 
Art.785.- Les porteurs d’obligations d’une même 
émission sont groupés de plein droit pour la dé-
fense de leurs intérêts dans une masse qui jouit de 
la personnalité juridique. Toutefois, en cas 
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Les frais entraînés par la représentation des obliga-
taires au cours de la procédure de liquidation des 
biens ou de redressement judiciaire de la société 
incombent à celle-ci et sont considérés comme frais 
d’administration judiciaire. 
 
Art.794.- La rémunération des représentants du 
groupement est fixée par l’assemblée générale ou 
par le contrat d’émission. Elle est à la charge de la 
société débitrice. 
 
A défaut de fixation de cette rémunération ou si son 
montant est contesté, elle est fixée par le président 
de la juridiction compétente. 
 
 
Section 2 - Assemblée générale des obligataires 
 
 
Paragraphe 1 - Convocation 
 
Art.795.- L’assemblée générale des obligataires 
d’une même masse peut être réunie à toute époque. 
 
Art.796.- L’assemblée générale est convoquée par 
les représentants du groupement des obligataires 
ou, le cas échéant, par le conseil d’administration 
ou l’administrateur général selon le cas, ou par le 
liquidateur en période de liquidation. 
 
Elle peut également être convoquée à la demande 
des obligataires représentant au moins le trentième 
des titres soit par les représentants du groupement, 
soit par un mandataire de justice désigné par le 
président de la juridiction compétente. 
 
Art.797.- La convocation de l’assemblée des obli-
gataires est faite dans les mêmes conditions de 
forme et de délai que celle des assemblées 
d’actionnaires. Il en est de même pour la communi-
cation aux obligataires des projets de résolution qui 
seront proposés et des rapports qui seront présentés 
à l’assemblée. 
 
 
Paragraphe 2 - Mentions obligatoires 
 
Art.798.- L’avis de convocation aux assemblées 
contient nécessairement les indications suivantes : 
�x 1° l’indication de l’emprunt souscrit par les 

obligataires dont la masse est convoquée ; 
�x 2° les nom, prénoms et domicile de la personne 

qui a pris l’initiative de la convocation et la 
qualité en laquelle elle agit ; 

�x 3° le cas échéant, la date de la décision de jus-
tice désignant le mandataire chargé de convo-
quer l’assemblée. 

 
Art.799.- Toute assemblée irrégulièrement convo-
quée peut être annulée. Toutefois, l’action en nulli-
té n’est pas recevable lorsque tous les obligataires 
de la masse intéressée sont présents ou représentés. 
 
 
Paragraphe 3 - Ordre du jour 
 
Art.800.- L’ordre du jour est arrêté par l’auteur de 
la convocation. Toutefois un ou plusieurs obligatai-
res représentant au moins le trentième des titres ont 
la faculté de requérir l’inscription à l’ordre du jour 
de projets de résolutions. 
 
Ceux-ci sont inscrits à l’ordre du jour et soumis par 
le président de séance au vote de l’assemblée. 
 
L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui 
n’est pas inscrite à l’ordre du jour. 
 
Sur deuxième convocation, l’ordre du jour ne peut 
être modifié. 
 
 
Paragraphe 4 - Représentation 
 
Art.801.- Tout obligataire a le droit de participer à 
l’assemblée ou de s’y faire représenter par une per-
sonne de son choix. 
 
Les personnes qui ne peuvent représenter le grou-
pement en vertu de l’article 787 du présent Acte 
uniforme, ne peuvent représenter des obligataires à 
l’assemblée. 
 
 
Paragraphe 5 - Tenue des assemblées 
 
Art.802.- L’assemblée est présidée par un repré-
sentant du groupement. S’ils sont plusieurs, en cas 
de désaccord entre eux, l’assemblée est présidée 
par l’obligataire présent représentant le plus grand 
nombre de titres. 
 
En cas de convocation par un mandataire de justice, 
l’assemblée est présidée par ce dernier. 
 
Les règles de tenue des assemblées d’actionnaires 
s’appliquent en tant que de besoin aux assemblées 
d’obligataires. 
 
Art.803.- L’assemblée ordinaire des obligataires 
délibère sur la nomination des représentants de la 
masse, la durée de leurs fonctions, la fixation s’il y 
a lieu de leur rémunération, de leur suppléance, leur 
convocation ainsi que toute mesure ayant pour ob-
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jet d’assurer la défense des obligataires et 
l’exécution du contrat d’emprunt, sur les dépenses 
de gestion que ces mesures peuvent entraîner, et en 
général toutes mesures ayant un caractère conserva-
toire ou d’administration. 
 
Art.804.- L’assemblée extraordinaire des obligatai-
res délibère sur toute proposition tendant à la modi-
fication du contrat d’emprunt telle que notamment : 
• 1° le changement de l’objet ou de la forme de 

la société ; 
• 2° sa fusion ou sa scission ; 
• 3° toute proposition de compromis ou de tran-

saction sur les droits litigieux ou ayant fait 
l’objet de décision judiciaire ; 

• 
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Art.815.- L’assemblée générale des actionnaires 
qui décide une émission d’obligations peut décider 
que ces obligations seront assorties d’une sûreté. 
 
Elle détermine les sûretés offertes ou délègue, selon 
le cas, au conseil d’administration ou à 
l’administrateur général, le pouvoir de les détermi-
ner. 
 
Art.816.- Les sûretés sont constituées par la société 
avant l’émission dans un acte spécial pour le 
compte du groupement des obligataires en forma-
tion. 
 
Les formalités de publicité de ces sûretés doivent 
être accomplies avant toute souscription des obliga-
tions. 
 
Art.817.- L’acceptation des garanties résulte du 
seul fait des souscriptions. Elle rétroagit à la date 
de l’inscription pour les sûretés soumises à inscrip-
tion et à la date de leur souscription pour les autres 
sûretés. 
 
Art.818.- Dans un délai de six mois à compter de 
l’ouverture de la souscription, le résultat de celle-ci 
est constaté dans un acte notarié à la diligence du 
représentant légal de la société. 
 
Dans les trente jours de cet acte, les résultats de la 
souscription sont mentionnés en marge de la sûreté. 
 
Si l’émission d’obligations n’est pas réalisée pour 
défaut ou insuffisance de la souscription, 
l’inscription est radiée. 
 
Art.819.- Le renouvellement de la sûreté est effec-
tué aux frais de la société, sous la responsabilité de 
ses représentants légaux. 
 
Les représentants du groupement veillent sous leur 
responsabilité à l’observation des dispositions rela-
tives au renouvellement de l’inscription. 
 
Art.820.- La mainlevée des inscriptions ne peut 
être réalisée que par les représentants du groupe-
ment et à la condition que l’emprunt ait été intégra-
lement remboursé et que tous les intérêts aient été 
payés. 
 
Il faut, en outre, qu’ils aient été expressément auto-
risés à le faire par l’assemblée générale des obliga-
taires du groupement. 
 
Art.821.- Les garanties constituées postérieurement 
à l’émission des obligations sont conférées par les 
représentants légaux de la société soit sur autorisa-

tion de l’assemblée générale ordinaire des action-
naires, soit si les statuts le prévoient, par le conseil 
d’administration ou l’administrateur général. 
 
Elles sont acceptées expressément par le groupe-
ment. 
 
 
Chapitre 4 - Autres valeurs mobilières 

 
 
Art.822.- Lors de l’émission de valeurs mobilières 
représentatives de créances sur la société émettrice 
ou donnant droit de souscrire ou d’acquérir une 
valeur mobilière représentative de créances, il peut 
être stipulé que ces valeurs mobilières ne seront 
remboursées qu’après désintéressement des autres 
créanciers, à l’exclusion des titulaires de prêts par-
ticipatifs. 
 
 

Titre 3 - Dispositions spécifiques 
aux SA faisant appel public a 

l’épargne 
 
 

Chapitre 1 - Dispositions générales 
 
 
Art.823.- Sans préjudice des dispositions pouvant 
régir la bourse des valeurs et l’admission des va-
leurs mobilières à cette bourse, les sociétés consti-
tuées ou en cours de formation faisant appel public 
à l’épargne par émission de titres sont à la fois ré-
gies par les règles générales gouvernant la société 
anonyme et les dispositions particulières du présent 
titre. 
 
Les dispositions du présent titre prévalent sur les 
dispositions générales gouvernant la forme de la 
société anonyme en cas d’incompatibilité entre ces 
deux corps de règles. 
 
Art.824.- Le capital minimum de la société dont les 
titres sont inscrits à la bourse des valeurs d’un ou 
plusieurs Etats parties ou faisant publiquement ap-
pel à l’épargne pour le placement de leurs titres 
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En cas d’inobservation des dispositions du présent 
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que les actions de la société sont admises à la 
bourse de valeurs. 
 
Toutefois, en cas de fusion impliquant une ou plu-
sieurs sociétés dont les titres sont admis à la bourse 
des valeurs d’un ou plusieurs « Etats-parties », le 
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cas, par la référence de la publicité dans les jour-
naux habilités à recevoir les annonces légales du 
dernier bilan ou d’une situation provisoire du bilan 
arrêté à une date antérieure de dix mois au plus à 
celle de l’émission, lorsque ce bilan ou cette situa-
tion a déjà été publié. 
 
Art.844.- Les circulaires informant le public de 
l’émission d’obligations reproduisent les énoncia-
tions de la notice prévue à l’article 842 du présent 
Acte uniforme, indiquent le prix d’émission et 
contiennent la mention de l’insertion de ladite no-
tice au journal habilité à recevoir les annonces léga-
les avec référence au numéro dans lequel elle a été 
publiée. 
 
Les affiches et les annonces dans les journaux re-
produisent les mêmes énonciations ou au moins un 
extrait de ces énonciations avec référence à la no-
tice et indication du numéro des journaux habilités 
à recevoir les annonces légales dans lesquels elle a 
été publiée. 
 
 
Section 5 - Assemblées d’obligataires 
 
 
Art.845.- Avant la réunion de l’assemblée des 
obligataires, l’avis de convocation des obligataires 
publié dans les journaux habilités à recevoir les 
annonces légales de l’Etat partie du siège social et, 
le cas échéant, des autres Etats parties dont le pu-
blic est sollicité contient : 
• 1° la dénomination sociale suivie, le cas 

échéant, du sigle de la société ; 
• 2° la forme de la société ; 
• 3° le montant de son capital ; 
• 4° l’adresse du siège social ; 
• 5° le numéro d’immatriculation de la société 

au registre du commerce et du crédit mobilier ; 
• 6° l’ordre du jour de l’assemblée ; 
• 7° les jour, heure et lieu de l’assemblée ; 
• 8° le cas échéant, le ou les lieux où doivent 
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premier semestre de l’exercice, publier dans un 
journal habilité à recevoir les annonces légales de 
ces Etats parties un tableau d’activités et de résultat 
ainsi qu’un rapport d’activité semestriel accompa-
gné d’une attestation du commissaire aux comptes 
sur la sincérité des informations données. 
 
Art.850.- Le tableau d’activité et de résultat indi-
que le montant net du chiffre d’affaires et le résul-
tat des activités ordinaires avant impôt. Chacun des 
postes du tableau comporte l’indication du chiffre 
relatif au poste correspondant de l’exercice précé-
dent et du premier semestre de cet exercice. 
 
Art.851.- Le rapport d’activité semestriel com-
mente les données relatives au chiffre d’affaires et 
au résultat du premier semestre. Il décrit également 
l’activité de la société au cours de cette période 
ainsi que l’évolution prévisible de cette activité 
jusqu’à la clôture de l’exercice. Les événements 
importants survenus au cours du semestre écoulé 
sont également relatés dans ce rapport. 
 
Art.852.- Les sociétés établissant des états finan-
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Art.861.- Chaque associé contracte en son nom 
personnel et est seul engagé à l’égard des tiers. 
 
Toutefois, si les associés agissent expressément en 
leur qualité d’associé auprès des tiers, chacun de 
ceux qui ont agi est tenu par les engagements des 
autres. 
 
Les obligations souscrites dans ces conditions les 
engagent indéfiniment et solidairement. 
 
Il en est de même de l’associé qui, par son immix-
tion, a laissé croire au cocontractant qu’il entendait 
s’engager à son égard et dont il est prouvé que 
l’engagement a tourné à son profit. 
 
 
Titre 4 - Dissolution de la société 

 
 
Art.862.- La société en participation est dissoute 
par les mêmes événements qui mettent fin à la so-
ciété en nom collectif. 
 
Les associés peuvent toutefois convenir dans les 
statuts ou dans un acte ultérieur que la société 
continuera en dépit de ces événements. 
 
Art.863.- Lorsque la société est à durée indétermi-
née, sa dissolution peut résulter à tout moment 
d’une notification, par lettre au porteur contre récé-
pissé ou par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, adressée par l’un d’eux à tous 
les associés, pourvu que cette notification soit de 
bonne foi et non faite à contretemps. 
 
 
 

Livre 6 - La société de fait 
 
 
Art.864.- Il y a société de fait lorsque deux ou plu-
sieurs personnes physiques ou morales se compor-
tent comme des associés sans avoir constitué entre 
elles l’une des sociétés reconnues par le présent 
Acte uniforme. 
 
Art.865.- Lorsque deux ou plusieurs personnes 
physiques ou morales ont constitué entre elles une 
société reconnue par le présent Acte uniforme mais 
n’ont pas accompli les formalités légales constituti-
ves ou ont constitué entre elles une société non 
reconnue par le présent Acte uniforme, il y a éga-
lement société de fait. 
 

Art.866.- Quiconque y ayant un intérêt peut de-
mander à la juridiction compétente du lieu principal 
de l’activité d’une société de fait, la reconnaissance 
de la société de fait entre deux ou plusieurs person-
nes dont il lui appartient d’apporter l’identité ou la 
dénomination sociale. 
 
Art.867.- L’existence d’une société de fait est 
prouvée par tout moyen. 
 
Art.868.- Lorsque l’existence d’une société de fait 
est reconnue par le juge, les règles de la société en 
nom collectif sont applicables aux associés. 
 

 
t . 8 6 7



 
 

www.Droit-Afrique.com  OHADA 

Acte Uniforme sur les sociétés commerciales et le GIE 101/121

cité à compter de son immatriculation au registre 
du commerce et du crédit mobilier. 
 
Art.873.- Les membres du groupement d’intérêt 
économique sont tenus des dettes du groupement 
sur leur patrimoine propre. Toutefois, un nouveau 
membre peut, si le contrat le permet, être exonéré 
des dettes nées antérieurement à son entrée dans le 
groupement. La décision d’exonération doit être 
publiée. 
 
Les membres du groupement d’intérêt économique 
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détermine les attributions, les pouvoirs et les condi-
tions de révocation. 
 
Dans les rapports avec les tiers, un administrateur 
engage le groupement d’intérêt économique pour 
tout acte entrant dans l’objet de celui-ci. Toute li-
mitation de pouvoirs est inopposable aux tiers. 
 
 

Titre 3 - Contrôle 
 
 
Art.880.- Le contrôle de la gestion et le contrôle 
des états financiers de synthèse sont exercés dans 
les conditions prévues par le contrat. 
 
Toutefois, lorsqu’un groupement d’intérêt écono-
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Art.892.- Encourent une sanction pénale, ceux qui, 
sciemment, auront empêché un actionnaire ou un 
associé de participer à une assemblée générale. 
 
 
Titre 4 - Infractions relatives aux 
modifications du capital des SA 

 
 

Chapitre 1 - Augmentation de capital 
 
 
Art.893.- Encourent une sanction pénale, les admi-
nistrateurs, le président du conseil d’administration, 
le président-directeur général, le directeur général, 
l’administrateur général ou l’administrateur général 
adjoint d’une société anonyme qui, lors d’une aug-
mentation de capital, auront émis des actions ou 
des coupures d’actions : 
• 1° avant que le certificat du dépositaire ait été 

établi ; 
• 2° sans que les formalités préalables à 

l’augmentation de capital aient été régulière-
ment accomplies ; 

• 3° sans que le capital antérieurement souscrit 
de la société ait été intégralement libéré ; 

• 4° sans que les nouvelles actions d’apport aient 
été intégralement libérées avant l’inscription 
modificative au registre du commerce et du 
crédit mobilier ; 

• 5° sans que les actions nouvelles aient été libé-
rées d’un quart au moins de leur valeur nomi-
nale au moment de la souscription ; 

• 6° le cas échéant, sans que l’intégralité de la 
prime d’émission ait été libérée au moment de 
la souscription. 

 
Des sanctions pénales sont également applicables 
aux personnes visées au présent article qui n’auront 
pas maintenu les actions de numéraire sous forme 
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défaut, l’autorisation de la juridiction compé-
tente. 

 
 
Titre 8 - Infractions en cas d’appel 

public à l’épargne 
 
 
Art.905.- Encourent une sanction pénale, les prési-
dents, les administrateurs ou les directeurs géné-
raux de société qui auront émis des valeurs mobi-
lières offertes au public : 
• 1° Sans qu’une notice soit insérée dans un 

journal habilité à recevoir les annonces légales, 
préalablement à toute mesure de publicité ; 

• 2° Sans que les prospectus et circulaires repro-
duisent les énonciations de la notice prévue au 
paragraphe 1° du présent article, et contiennent 
la mention de l’insertion de cette notice au 
journal habilité à recevoir les annonces légales 

avec référence au numéro dans lequel elle a été 
publiée ; 

• 3° Sans que les affiches et les annonces dans 
les journaux reproduisent les mêmes énoncia-
tions, ou tout au moins un extrait de ces énon-
ciations avec référence à ladite notice, et indi-
cations du numéro du journal habilité à rece-
voir les annonces légales dans lequel elle a été 
publiée ; 

• 4° Sans que les affiches, les prospectus et les 
circulaires mentionnent la signature de la per-
sonne ou du représentant de la société dont 
l’offre émane et précisent si les valeurs offertes 
sont cotées ou non et, dans l’affirmative, à 
quelle bourse. 

 
La même sanction pénale sera applicable aux per-
sonnes qui auront servi d’intermédiaires à 
l’occasion de la cession de valeurs mobilières sans 
qu’aient été respectées les prescriptions du présent 
article. 
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anonymes dont le capital serait inférieur à ces mon-
tants devront, avant l’expiration du délai fixé à 
l’article 908 du présent Acte uniforme, prononcer 
leur dissolution ou se transformer en société d’une 
autre forme pour laquelle le présent Acte uniforme 
n’exige pas un capital minimal supérieur au capital 
existant. 
 
Les sociétés qui ne se seront pas conformées aux 
dispositions de l’alinéa précédent, seront dissoutes 
de plein droit à l’expiration du délai imparti. 
 
Art.915.- A défaut de mise en harmonie des statuts 
avec les dispositions du présent Acte uniforme, 
dans le délai de deux ans à compter de son entrée 
en vigueur, les clauses statutaires contraires à ces 
dispositions seront réputées non écrites. 
 
Art.916.- Le présent Acte uniforme n’abroge pas 
les dispositions législatives auxquelles sont assujet-
ties les sociétés soumises à un régime particulier. 
 
Les clauses des statuts de ces sociétés, conformes 
aux dispositions abrogées par le présent Acte uni-
forme mais contraires aux dispositions du présent 
Acte uniforme et non prévues par le régime particu-
lier desdites sociétés, seront mises en harmonie 
avec le présent Acte uniforme dans les conditions 
prévues à l’article 908 du présent Acte uniforme. 
 
Art.917.- Le présent Acte uniforme ne déroge pas 
aux dispositions législatives relatives au montant 
minimal des actions et parts sociales émises par les 

sociétés constituées antérieurement à son entrée en 
vigueur. 
 
Art.918.- Les parts bénéficiaires ou parts de fonda-
teur émises avant l’entrée en vigueur du présent 
Acte uniforme sont et demeurent régies par les tex-
tes les concernant. 
 
Art.919.- Sont abrogées, sous réserve de leur ap-
plication transitoire pendant une période de deux 
ans à compter de la date d’entrée en vigueur du 
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Index  
 
 
[NB - les chiffres renvoient aux numéros des articles] 
 
 
• Abus : 

- de biens et de crédit, 891, 904 
- de majorité, 130 
- de minorité, 131 

• Achat : 
- d’un bien appartenant à un actionnaire, 

547 
- par la société de ses propres titres, 367 

(SARL), 639 à 641, 643 à 650 (SA) 
• Achat d’actions (par la société émettrice) : 639 

s. 
- annulation des actions, 639, 641,643, 647, 

649, 650 
- attribution aux salariés, 640 
- conditions, 639 s. 
- dividendes, 640 
- droit de vote, 542 
- fusion, 641, 647 
- obligation de cession, 640, 641 

• Acomptes : 
- sur dividendes (interdiction), 756 

• Actes pour le compte d’une société en forma-
tion : 106 s. 
- avant la constitution (signature des sta-

tuts), 106 
- entre la constitution et l’immatriculation 

au RCCM, 111 
- reprise des -, 107 à 110, 112 

• Actif : 
- apport ou cession d’- par une société en li-

quidation, 215 
- vérification de l’- en cas d’augmentation 

du capital d’une SA par APE, 836 
- vérification de l’- net en cas de transfor-

mation d’une SARL, 374, 375 
• Actionnaires : 

- actionnaire unique, 5, 385 
- actions en justice des -, 162, 163 
- agrément (voir ce mot) 
- augmentation des engagements des -, 551 
- droits des -, 53 à 55 
- égalité entre les -, 54, 543,628, 714 
- époux, 9 
- liste des -,525-4° 
- majeurs incapables, 7 
- mineurs, 7, 8 
- nombre minimum d’-, 385 
- obligation des -, 53, 54 
- procédure d’alerte, 158 

- questions écrites, 158 
- vente d’un bien à la société, 547 

• Actions : 748 s. 
- achat d’- par la société émettrice, 639 s. 
- à dividende prioritaire, 755 
- amorties (reconversion en actions de capi-

tal), 65l à 663 
- attribution d’- gratuites, 566 
- au porteur, 745, 764 
- catégories d’-, 555 
- cession des -, 764 s. 
- comptes d’-, 764 
- d’apport, 626, 748, 749 
- définition, 744 
- de jouissance, 653 
- de numéraire, 748 
- dépôt des - des SA cotées, 830 
- de priorité, 755 
- élévation du nominal, 562 
- émission des -, 562 
- indivises, 127, 519 
- inscription en compte, 764-2° 
- libération des -, 389, 572, 604, 626,774 
- nantissement des -, 747, 772, 773 
- négociabilité des -, 57, 58, 759, 761, 762 
- nominatives, 745, 749 
- souscription des - (voir souscription) 
- transmission des - par décès, 765-3° 
- usufruit et nue-propriété d’-, 128, 519, 581 

à 585 
- valeur nominale des -, 56, 750, 917 
- vente des - non libérées, 775, 776 

• Actions en justice : 
- de la masse des obligataires, 790 
- en récusation ou révocation des commis-

saires aux comptes, 730 à 734 
- en responsabilité contre les commissaires 

aux comptes, 725 à 727 
- 
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- démission des -, 433, 434 
- durée des fonctions des -, 420 
- emprunt, 450 
- nombre d’-, 416 à 418 
- nomination des -, 419 
- obligation de discrétion, 455 
- personnes morales, 421 à 423 
- qualité d’actionnaire, 417 
- remboursements de frais, 432 
- rémunération des -, 430 à 432 
- rémunérations exceptionnelles, 432 
- 
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- avis de réunion, 519 
- bureau, 529 à 531 
- certificat de dépôt des titres, 519, 541 
- composition des -, 125, 541 
- constitutive, 404 à 413 
- convocation des - (voir convocation) 
- débats, 134 
- droit de vote double, 544, 752, 753 

⋅ limitation du nombre de voix, 543 
⋅ nombre de voix, 751 
⋅ suppression du -, 542, 775 

- droit de vote, 751 
⋅ abus du-, 130, 131 

- extraordinaire, 551 s. 
⋅ compétence, 551 
⋅ majorité, 554 
⋅ quorum, 553 

- feuille de présence, 532 à 534 
- indivision, 127, 519 
- 
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- insuffisance des souscriptions, 579, 580 
(SA) 

- 
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- empêchement des - 728 s. 
- entrave à la mission des -, 900 
- incompatibilités, 378 (SARL), 697 s. (SA) 
- inscrits, 695, 696 
- mission des -, 381 (SARL), 710 s. (SA) 
- nombre de - 702 
- nomination des -, 377 (SARL), 703, 708 

(SA) 
- pouvoirs des -, 381 (SARL), 718 s. (SA) 
- procédure d’alerte, 150, 153 
- rapports (voir ce mot) 
- récusation des -, 730,732 
- rémunération des -, 381 (SARL), 723,724 

(SA) 
- responsabilité des -, 725 à 727 
- révocation des -, 381 (SARL), 731, 732 

(SA) 
- secret professionnel, 381 (SARL), 717 

(SA) 
- société en liquidation, 225 
- suppléants, 702,728 s. 

• Commissaire à la fusion (scission ou apport 
partiel d’actif) : 
- désignation, 382 (SARL), 672 (SA) 
- incompatibilité, 698 
- mission, 672,673 
- rapport, 672, 673 
- responsabilité, 672 

• Communication (droit de) : 
- des actionnaires, 

⋅ consultation au siège, 525  
⋅ consultation permanente, 526  
⋅ consultation préalable, 525 

- des associés, 345 
- des obligataires, 791,797 

• Comptes sociaux : 
- approbation des -, 138, 288 (SNC), 306 

(SCS), 347, 348 (SARL), 546,548,559 
(SA) 

- bénéfices (voir ce mot) 
- communication des -, 345 (SARL), 525 

(SA) 
- dividendes (voir ce mot) 
- documents comptables, 137 
- état des garanties, 139 
- exercice social, 137 
- présentation des -, 137 
- publicité des -, 269 (SA), 847 (SA avec 

APE) 
- report à nouveau, 143 
- réserves (voir ce mot) 

• Conseil d’administration : 415 s. 
- administrateurs (voir ce mot) 
- cautions, avals, garanties, 449 
- convocation, 453 
- limitation des pouvoirs du -, 435 
- majorité, 454 

- mandat, 456 
- mention sur les documents destinés aux 

tiers, 386 
- pouvoirs du -, 435 à 437 
- procédure d’alerte, 153 s. 
- procès-verbaux, 458 
- quorum, 454 
- rapport de gestion, 138 
- 
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• Conversion (reconversion) : 
- des actions de jouissance en actions de ca-

pital, 657 s. 
• Convocation : 

- avis de convocation, 518,519, 831 
- convocation verbale, 339 (SARL), 519 

(SA) 
- délai de -, 286 (SNC), 303 (SCS), 338 

(SARL) 
- des assemblées générales (actionnaires et 

associés), 
⋅ par l’administrateur général, 516 
⋅ par le commissaire aux comptes, 337 

(SARL), 516 (SA) 
⋅ par le conseil d’administration, 516 
⋅ par le gérant, 286 (SNC), 303 (SCS), 

337 (SARL) 
⋅ par les liquidateurs, 516 
⋅ par le mandataire de justice, 337 

(SARL), 516 (SA) 
- des assemblées générales d’obligataires, 

795 s., 845 
- insertions, 518 
- lettres de -, 286 (SNC), 303 (SCS) 
- ordre du jour, 286 (SNC), 303 (SCS), 338 

(SARL), 519, 520 s. (SA) 
- projets de résolutions, 345 (SARL), 525 

(SA) 
• Cooptation d’administrateurs : 429 
• Créances : 

- libération par compensation de -, 562 (SA) 
• Créanciers sociaux : 

- fusion, scission, apport partiel d’actif, 382 
(SARL), 679, 680 (SA) 

- réduction de capital, 370 (SARL), 632 s. 
(SA) 

• Cumul : 
- de mandats d’administrateur, 425 
- de mandats de dirigeant, 464, 479, 497 
- de mandat social avec un contrat de tra-

vail, 426, 466, 473, 481, 489, 499, 513 
• Décisions collectives : 

- assemblées générales (voir assemblées 
d’actionnaires, d’associés ou 
d’obligataires) 

- consultation par correspondance, 133, 284 
(SNC), 302 (SCS), 340 (SARL) 

- dans les GIE, 877, 878 
- dans les SARL, 333 s. 
- dans les SCS, 302 s. 
- dans les SNC, 283 s. 

• Déclaration de conformité : 
- constitution de la société, 73, 74 
- fusion, scission, apport partiel d’actif, 198 
- modification des statuts (non), 76 

• Démissions : 

- administrateur, 433, 434 
- administrateur général, 508 
- commissaires aux comptes, 728 
- directeur général, 493 
- directeur général adjoint, 476 
- gérant, 327 (SARL) 
- président-directeur général, 468 
- président du conseil d’administration, 483 

• Dénomination sociale : 
- choix de la -, 14 s., 272 (SNC), 294 (SCS), 

310 (SARL), 386 (SA), 876 (GIE) 
- société en liquidation, 204 

• Dépôt : 
- des comptes annuels, 269 (SA) 
- des fonds, 313, 314, 361 (SARL), 393, 

607 (SA) 
- des projets de résolutions, 520, 521 (SA) 
- du projet de fusion, scission, 194 
- du rapport du commissaire aux apports, 

403, 622 (SA) 
• Directeur général : 485 s. 

- 
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- justes motifs, 200-5° 
- liquidation des biens, 200-6° 
- publicité de la -, 202 
- réalisation de l’objet, 200-2° 
- réunion de tous les droits sociaux dans une 

seule main, 60 
- révocation des gérants, 279 (SNC) 

• Dividendes : 
- acomptes sur - (interdiction), 756 
- actions à dividende prioritaire, 755 
- distribution des -, 146, 346 (SARL), 754, 

756 (SA) 
- droit aux -, 53, 754 
- fictifs, 144 
- premier dividende, 145, 754 
- répétition des -, 346 (SARL) 
- statutaires, 145 

• Droit préférentiel de souscription : 573 s. 
- bénéficiaires, 573 
- délai d’exercice, 577 
- négociation, 574 
- renonciation au -, 593 s. 
- suppression du -, 586 s. 

• Durée (de la société) : 28 s. 
- décompte de la -, 29 
- indication de la -, 13, 28 
- maximale, 28 
- prorogation de la -, 32 s. 

• Émission : 
- d’actions nouvelles, 562, 563 
- d’obligations, 779 s. 

• Emprunt : 
- auprès de la société, 356 (SARL), 450, 

507 (SA) 
• Épargne (appel public à) : 81 à 96, 823 à 853 
• Époux : 

- qualité d’associés, 9 
- représentation aux assemblées, 334 

(SARL) 
- société entre -, 9 

• Exercice social : (voir comptes sociaux) 
• Expertise de gestion : 

- mission des experts, 160 
- nomination des experts, 159 
- rapport d’-, 160 
- rémunération des experts, 160 

• Feuille de présence : 532 à 534 (SA) 
• Filiales et participations : 173 s. 

- contrôle (définition), 174, 175 
- définitions, 176, 179 
- filiale commune, 180 
- groupes de sociétés, 173 
- participations réciproques, 177, 178 

• Fondateurs : 
- définition, 102 
- responsabilité des -, 75 s. 

- rôle des -, 102 
• Fonds : 

- dépôt et retrait des - (voir apports en nu-
méraire) 

• Formation (société en) : 
- actes passés pour le compte d’une société 

en - 106 s. 
- période de -, 100 

• Fusion : 
- actions d’apport (négociabilité), 759 
- administrateurs (nombre), 418 
- approbation des apports en nature, 675 

(SA) 
- arrêt des comptes, 193-5° 
- caractéristiques des -, 189, 191 
- commissaires à la -, 382 (SARL), 672,673 

(SA) 
- créanciers non obligataires, 679, 680, 682 

(SA) 
- date d’effet de la -, 192 
- décision des associés, 197, 671, 675 (SA) 
- déclaration de conformité, 198 
- définition, 189 
- évaluation des apports, 193-3° 
- évaluation des sociétés, 382 (SARL), 671, 

672 (SA) 
- filiale à 100 %, 382 (SARL), 676 (SA) 
- nullité, 198 
- obligataires, 678, 681, 683 (SA) 
- parités, 193-6°, 382 (SARL), 671, 672 

(SA) 
- participations entre sociétés fusionnantes, 

191 
- - 
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- rapport de gestion, 138 
- rémunération des - 325, 
- responsabilité des -, 330 à 332 
- révocation des -, 326 
- statutaire, 323 

• Gérants (SCS) : 298 à 301 
• Gérants (SNC) : 

- nomination, 276 
- pouvoirs, 277 
- rémunération, 278 
- révocation, 279 à 282 

• Groupement d’intérêt économique (GIE) : 869 
s. 
- administration (organe d’-), 879 
- admission de nouveaux membres, 876 
- assemblées, 877, 878 
- bénéfices, 870 
- but économique, 869 
- capital, 870 
- commissaire aux comptes, 880 
- contrôle de la gestion, 880 
- contrôle des comptes, 880 
- dénomination, 876 
- dettes du - 873, 874, 876 
- dissolution, 883 
- droits et obligations des membres, 871, 

873, 877 
- durée, 869 
- émission d’obligations, 875, 881 
- liquidation, 885 
- majorité, 877 
- nombre des membres, 871 
- objet, 869 
- personnalité morale, 872 
- publicité, 876 
- quorum, 877 
- responsabilité des administrateurs, 879 
- retrait de membres, 876 
- siège du -, 876 
- transformation d’un -, 882 
- transformation en -, 882 

• Groupes de sociétés : 
- définition, 173 
- filiales communes, 180 
- participations réciproques, 177, 178 

• Harmonisation des statuts (voir mise en har-
monie) 

• Immatriculation au RCCM : 97 s. 
- des GIE, 872 
- 
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- constitution, 10, 315 
- décisions collectives, 333 s. 
- dénomination sociale, 14 s. 
- dissolution, 384 
- durée, 28 s. 
- gérants (voir Gérants (SARL)) 
- objet, 19 s. 
- parts sociales (voir ce mot) 
- procédure d’alerte, 150 à 152, 157 
- société unipersonnelle, 309 
- transformation, 181 s., 374 et 375 
- valeurs mobilières (non), 744 

• Rétroactivité : 
- fusion, scission, apport partiel d’actif, 192 

• Réunion de tous les droits sociaux (en une 
seule main) : 60 

• Révocation : 
- administrateurs, 433 
- commissaires aux comptes, 381 (SARL), 

731,732 (SA) 
- dirigeants, 469 (P-DG), 475 (DGA), 484 

(PCA), 492 (DG), 509 (AG), 515 (AGA) 
- gérants, 326 
- liquidateurs, 211 

• Rompus : 
- augmentation de capital, 567 
- incorporation de réserves, 566 
- réduction de capital, 366 

• Salariat : cumul avec des fonctions, 
- d’administrateur, 426 
- d’administrateur général, 499 
- d’administrateur général adjoint, 513 
- de directeur général, 489 
- de directeur général adjoint, 473 
- de président-directeur général, 466 
- de président du conseil d’administration, 

481 
• Scission : 

- actions d’apport (négociabilité), 759 
- administrateurs (nombre), 418 
- caractéristiques des scissions, 190, 191 
- commissaire à la -, 382 (SARL), 672,673, 

684 (SA) 
- commissaire aux apports, 619, 675, 684 

(SA) 
- créanciers non obligataires, 679, 680, 682, 

684 (SA) 
- date d’effet de la -, 192 
- décision de -, 197, 671, 675, 684 (SA) 
- définition, 190 
- évaluation des apports, 193-3° 
- obligataires, 686, 687 
- projet de -, 193 
- publicité de la -, 194 
- sociétés nouvelles, 190 
- transmission de patrimoine, 190 

• Siège social : 

- détermination du -, 24 
- domiciliation du -, 25 
- fictif, 26 
- société en liquidation, 266 
- statutaire, 23 
- transfert du -, 27, 359 (SARL), 451, 551, 

554 (SA) 
• Société : 

- commercialité, 3, 6 
- de fait ou créée de fait, 115, 864 s. 
- définition, 4 
- formation (en), 100 s. 
- forme (voir SA, SARL, SNC, SCS, SP) 
- unipersonnelle, 5 

• Société anonyme : 385 s. 
- actions (voir ce mot) 
- administrateur (voir ce mot) 
- appel public à l’épargne, 823 s. 
- apports en nature, 399 s., 619 s. 
- assemblées générales (voir Assemblées) 
- avantages particuliers, 399 s., 619 s. 
- capital, 387, 824 
- caractéristiques, 385 
- commissaire aux comptes (voir ce mot) 
- conseil d’administration (voir ce mot) 
- constitution, 390 s. 
- dénomination sociale, 14 s. 
- dissolution, 200 à 202, 735 s. 
- durée, 28 s. 
- liquidation, 203 s. 
- objet, 19 s. 
- obligations (voir ce mot) 
- parts de fondateur (ou bénéficiaires), in-

terdiction, 744 
- maintien, 918 
- procédure d’alerte, 153 s., 158 
- siège social, 23 s. 
- transformation, 181 s., 690 s. 
- vente d’un bien à la société, 547 

• Société créée de fait : 115, 864 s. 
• Société unipersonnelle : 2, 5, 12, 60, 102, 263, 

alinéa 2, 334, 411, 558 et s. 
- acte de volonté : 12 
- assemblée générale constitutive : 411 
- assemblée générale ordinaire : 347 
- associé commandité seul : 308 
- création d’une société unipersonnelle : 5 
- décision : 334 
- décisions collectives extraordinaires : 357 
- détention des titres par un seul associé : 

60, 201 
- société anonyme unipersonnelle : 558 et s. 
- - 




